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Rapport
presente par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee federale,
sur Iii

gestion pendant l'annee 1924.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les consei/lers federaux,

Pour nous conformer ä l'art. 5 de la loi federale du 1er fevrier 1923 sur l'organisation et 1'administration
des chemins de fer federaux, nous avons riionueur de vous presenter notre rapport sur la gestion et les comptes
des chemins de fer federaux pour 1924, en vous priant de vouloir bien le soumcttre ft l'approbation de l'As-
semblee föderale.

La longueur des lignes appartenant ft la Confederation accusait ft la fin de l'exercice 1924:

Longueur reelle Longueur exploite'e

kra km
Ier arrondissement 923.osn 910.732

II" 9(1-1.198 976.508

III" 9 9 4.031 101 1.271

2882.212 2928.511

Les chemins de fer federaux out en outre cxploite les chemins de fer seeondaircs Vevey-Chexbres, Bulle-
Romont, Cossonay=gare—Cossonay=ville, Nyon-Crassier, avec la section de raccordement Crassier—Divonne=les=
Bains, ainsi que les sections de lignes etrangeres Koblenz (milieu du Rhin -Waldshut, Les Verrieres frontiere-
Pontarlier et Delle frontiere-Delle. Toutes ces lignes ont ensemble line longueur exploitee de 49.73s km. Nous
avons aussi assure le service de la traction et des trains sur la ligne secondaire Pont-Brassus (13.259 km), sur
la ligne Moutier-Longeau (12.979 km) de la compagnio des Alpes bernoises Berne-Lcetschberg-Simplon, ainsi
pue sur les lignes Iselle-Domodossola (lh.ooskm; et Pino-Luino (14.039 km) appartenant aux chemins de fer
italiens de l'Etat.

A. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration. qui, aux termes de l'art. 8 de la loi du 1er fevrier 1923, sc compose main-

tenant de 15 membres, a ete constitue cornme suit pour la periode administrative du 1er janvier 1921 au
31 decembrc 1926:

President: M. le Dr 11. Keller, dispute au Conseil des Etats, Wintcrthour :

Vice-president: IM. Emile Gaudard, conseiller national, Vcvey ;

Membres: MM. G. Bener, ingenieur, dirccteur des chemins de fer Rhetiques, C'oire: A. C. Bonzanigo,
ingenicur, president de la Societe tessinoise de Pindustrie. Bellinzone; R Bratschi, conseiller national, Berne;
II. Calame, conseiller national, Xeuclnltel; le D'' G. Heberlein, iudustriel, Wattwil; le Dr E. Kloeti, conseiller
national, Zurich; le professcur Dr Laur, Brougg; A.Lombard, banquier, Geneve; le Dr J. Raeljei, depute au
Conseil des Etats, Küssnacht; le I)r Rothpietz, ingenieur, Berne; W. Stengcr, president de la Banque cantonale
bftloise, Bftle; A. Schmid, conseiller d'Etat, Frauenfeld; le Dr H. Walther, conseiller national, Lucerne.
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Au cours de l'exercice, le Conscil d'administration a tenu 11 seances. Los principalcs affaires traitees
out etc les suivantes:

1. Projets presentes au Conseil föderal pour etre trausmis a VAssembler federate:

a. Rapport de gestion et comptes des chemins de fer federanx pour l'exercice de 19211.

Ce rapport et ccs comptes out etc approuves par l'Assemblee föderale le 30 septembre 1924.

I). Budget des chemins de fer federanx pour 1025.

L'arrete federal du 8 decembre 1921 est coueu dans les term.es suivauts :

„Les budgets suivants des chemins de l'er federaux sont approuves. savoir:

1° le budget de construction pour 1925, s'elevant ä 91 342 800 francs;
2" le budget d'cxploitation pour 1925, s'elevant en rccettes ;1 394 835 750 francs et cn depenses ä

27G 080 1GO francs ;

3° le budget du compte de profits et pertes pour 1925, se montant en recettes et en depenses it 139 225 000
francs;

4° le budget des besoins de tresorerie pour 1925, s'elevant 1G9 000 000 francs."

2. Tarifs.

Le gouvernement genevois ayant adresse une requete au Departement des chemins de fer pour demander
que des mesurcs tarifaires speciales soient prises en favour de Geneve, le Conseil d'administration a, au vu d'un
rapport de la Direction generale du 11 juin 1924, decide dans sa seance du 7 juillet de faire droit it ccs
demandes en reduisant, au plus tard ä partir du 1er Janvier 1925, les bases de taxes du tralie des marclnin-
dises pour les distances superieures ;t 150 km.

Cönformement aux propositions que la Direction generale lui avait soumises par rapport du 20 septembre
1924, il a en outre decide dans sa seance du 10 oetöbre de prendre les mesures suivantes, avec entree en
vigueur le lor Janvier 1925:

a. modification des taxes de la 2° elasse des expeditions partielles, dans le sens de leur adaptation aux taxes
de base d'avant-guerre;

b. etablissement d'un tarif exceptionnel sur la base du tarif special 1111' d'avant-guerre;
c. modification du tarif des bagages et des colis express, ainsi que de eelui des animaux vivants, eonfor-

mement aux reductions pour longues distances prevues pour le trafic des inarchandiscs.

3. Electrification.

Dans sa seance du 7 juillet 1924, le Conseil d'administration a approuve un denxieme rapport de la Direction

generale sur la comparaison cle la traction electrique et de la traction a vapeur an point de vue cconomiqne.
II n'a pas juge ä propos do modifier le programme qui avait etc approuve le 4 mai 1923 pour l'acceleration
des travaux d'electrilication.

Le 11 octobre, il a en outre approuve un eontrat conclu le 2G septembre entre la S. A. des Forces
motrices bernoises et la Direction generale des chemins de fer federaux pour la fournitnre it ces derniers
d'energie destinee ä l'elcctrilicatiou des ligncs eh:ctiifiees et ü electrifier dans la region bernoisc.

4. Projets de construction.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a approuve les projets enumeres ci-apres et accorde
les credits demandes pour leur execution, savoir:

a. projet de reconstruction de tu gare de Geneve-Cornavin, avec credit de fr. 15 750 000, plus fr. 1 100 000
pour amortissements (decision du 14 mars);
pro,jet de construction du troiifon Genöoe-Cornamn-Lancg-Plainpalais de la ligne genevoise de raccordement

- H (decision du 14 mars, modifiant le projet flu 7 fevrier 1918);
-

1:. projet de raccordement direct, ä la gare d'Olten, entre la ligne da Ilauenstein et la ligne d'Aarau, avec
ft] credit de fr. 1 900 000, plus fr. 57 000 pour amortissements (decision du 10 octobrej;
-AI. projets de sons-stations electriques ä Chiötres, Rupperswil et Pnidoux (paraehevement), avec credit de
| fr. 9(115 000 (decision du 11 octobre);

j f. projet d'extension de la gare de Fribourg, /re etape, avec credit de fr. 3 490 000 (decision du 25 novembre).
Dans sa seance du 8 juillet, le Conseil d'administration s'est occupe d'un rapport de la Direction generale
sur l'etcnduc et les causes des döpassements de crödits pour les travaux executes pendant la guerre et
pendant la periode d'aprbs-guerre. Tenant compte des circonstances exceptionnelles qui ont occasionne les
depassements de credits pendant cctte periode, il a rcnonce il voter des credits supplementaires et ;1

exiger des decomptes speciaux pour les travaux en question. Desormais, les dispositions de la loi d'organi-
sation et de son ordonnance d'execution relatives h l'allocatiou de credits seront de nouveau appliquces
dans toute leur etendue pour toutes les autrcs depenses de construction.
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5. Contrats d''entreprise.

Le Conseil d'administration a ratilie los contrats ci-apres:

a. contrats des IG et 18 janvicr 192 1 adjugeant la construction do la ga/erie d'amenee et du chateau d'eail
de l'nsine de Vernagaz aux entrepreneurs IM tiller & Dionisotti ü Sion pour unc sonnne devisee :i IV. 1 157 5ö l,
Coucliepin, Gianadda A C10, ä Martigny, pour une sonnno devisee ä fr. 1211 80J, et Sceberger, ingenicur
ä Frutigen, pour line sonnne devisee k IV. 2 001 (>77 ("decision du 5 fevrier;;

h. eontrat complömentairc du 2 1 niai 11(24 concernant l'ad,judication des travaux de paraehevement du barrage
de l'nsine de Barberine k l'entrepriso Martin, Baratelli & C'°, ä Lausanne, an prix devise ä fr. 5 237 K13. 50

(decision du 7 juillet);
c. contrat du 7 noveinbre 192 1 adjugeant le montage do la couduite forcee de l'nsine de Vernaijaz depuis

l'nncrage 5 .jusques et y compris la conduite dc distribution ii la S. A. Sulzcr frferes, ;'i AVintertliour, pour
le prix devise ä fr. 2 217 822 (decision du 25 novembrcj.

6. Marches.

Le Conseil d'administration a ratifie:
a. les marches avec les Mines domaniales francaiscs do la Sarre, ä Sarrebruck, la Societe houillbre de Sarre

et Moselle, ä Curling, le Comptoir d'expansion commerciale des Mines du Nord et du Pas-de-Calais,
Douai, et les Mines de Dourges, ä llenin-Lietard, pour la fourniture du combustible pour locomotives en 1924
(decisions clu 5 fevrier et du 18 juillet;:

b. les inarclnSs conclus avec la Societe industrielle suisse, a Neuhausen, pour la fourniture de 8 voitures a

qnatre essieux, dont 4 B1U et -1 CJU, et avec la Fabrique suisse de wagons, S. A., ä Schlieren, pour la
fourniture de 10 voitures ä 4 essieux, dont <>BC4(i et 4 C4ii (decision du 7 juillet,);

c. les marches avec la Fabrique suisse de locomotives, ä Winterthour, la maison Brown, Boveri & C'°, ;'i

Baden, les Ateliers de construction d'Oerlikon, la S. A. des Ateliers de Secheron, Geneve, et la Fabrique
de wagons de Schlieren, pour la fourniture de 68 locomotives des series Ae3/o et Cc% et de 1 voitures auto-
motrices de la serie C '/« (decision du 11 octobre).

7. Petition du gouvernement tessinois au Conseil federal, du 21 mars 1921, sollicitant l'aide de la Confederation

pour l'assainissement de la situation economique du Tessin.

Les diverses concessions demandees des chemins de for federaux ont ete examinees d'une fa§on appro-
fondie. La Direction generale a adresse ä ce sujct au Departement federal des postes et des chemins de fer
un long rapport, aux conclusions duquel le Conseil d'administration s'cst rallie.

8. Contrats de jonction, de coj'ouissance et d'exploitation.

Le Conseil d'administration a ratitie les contrats passes les 16 decembre 1922 et 29 fevrier 192-1 avec
la Direction de Carlsruhe des chemins de fer du Keich et le Conseil d'Etat du canton de Bale-Ville au sujet
de la jonction de la ligne des ports du Rhin a la gare badoise de triage de Bale, ainsi que de Vexploitation,
par les chemins de fer federaux, de cef/e ligne et des ports de Bäle St. Jean et de Bale-Petit-Hnningue.

9. Reglements.

Un nouveau reglement du Conseil d'administration a etc approuve par cette autorite le 5 fevrier.
Au vu d'un rapport de la Direction generale du 7 mars 1921, le Conseil d'administration s'est declare

d'accord, dans sa seance du 14 mars, que los affaires soient encore iraifees, depuis le 1er avril 1924, par la
Direction generale, les departements, les Directions d'arrondissement et lenrs divisions sur la base des reglements
prorisoires, jusqu'au moment oü il lui sera possible d'approuver des reglements definitifs, en s'appuyant sur les

resultats de l'experience.
Dans cette meme seance il a adapte Vechelle des traitements du 27 ,juin 1911 ä la nouvelle organisation

administrative. L'echelle ainsi moditiee a etc' approuvöe par le Conseil federal le 28 mars, et eile est entree
en vigueur le 1er avril.

Le Conseil a en outre revise, dans sa seance du 25 novembre, le reglement du fonds de renouvellement. Ce

reglement, approuve le 14 janvier 1925 par le Departement des chemins de fer, sera appliquö pour la premiere
fois aux comptes de 1924.

10. Presentations pour la nomination des membres de la Direction generale et des directeurs d'arrondissement.

A l'expiration do la derniere periode administrative, il a etc propose au Conseil federal de confirmer les

membres de la Direction generale et directeurs d'arrondissement alors en charge dans leurs fonctions pour la
nouvelle periode du Ier janvier 1921 au 31 decembre 1929. Le Conseil federal a procede k leur reelection
conformement h cette proposition, par arrete du 4 janvier 192-1.

11. Nominations.

Le Conseil d'administration a approuve toutes les propositions qui lui ont etc f'aites en vue de la reelection,
pour une nouvelle pöriode administrative de trois ans, des chefs de division de la Direction generale dont les
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postes sont mnintenus sous le regime de la nouvelle organisation. 11 a en outre adopte les propositions sui-
vantes pour la nomination des chefs des divisions nouvelles, savoir:

M. E. lless, chef de la division commcrcialc;
JL 0. WuUschleger, docteur en droit, chef dc la division du personnel:
M. F. Konrad, chef de l'economat.

En outre, .M. le Dr G. Schmnholser a etc nomme an poste devenu vacant dc medecin en chef.

B. Conseils d'arrondissement.
Au cours de l'exercicc, le Conscil du I6r arrondissement a tenu quatrc seances et ceux des 11° et III''

arrondissements chacun deux.

Outre les affaires courantes, ils out principalement traite, sous la forme de propositions, d'interpellations
et de veeux, des questions de tarif's, d'horaire et de construction.

11 y a lieu de mentionner specialement les discussions touchant la remise aux mcmbres des gouverne-
ments et ä certains fonetionnaires cantonaux d'ahonneuicnts g'cneraux ä prix reduit pour des voyages de service
sur le territoire de lour canton,- ainsi que les competences des Conseils d'arrondissement en matibre d'horaire.

Conformement a l'art. 25, al. 2, de la loi d'organisation du l01' fevricr 1923, les Conseils d'arrondissement
ont en outre tenu deux stances communes, les 30 mai et 20 novemhro 1924, sous la presidencc du chef du
Departement des chemins de for. En fait d'affaires importantes, ils ont discute les deux questions mentionnees
ä l'alinea precedent.

C. Direction generale.
La Direction generale a tenu 79 seances dans lesquelles eile a traite 918 affaires. Outre la preparation

des projets destines au Conseil d'administration, il y a lieu dc mentionner les questions suivantes, qui sont
d'entre les plus importantes:

Generalities.

1. L'arrcte federal du 19 decembre 1923 iixant les allocations de rencherissement au personnel de la
Confederation a ete, par nouvel arrete du 18 decembre 1921. declare applicable en 1925.

2. Le Departement federal des chemins de fer nous a consultes sur les affaires suivantes:

a. Demande de concession d'un service d'automobilcs de Berne, Place Eubenberg, ä Ostermundigen et ;'i Biimpliz,
presentee par le Conseil municipal de Berne. Nous n'avons fait aucune objection.

b. Petition concernant le maintien par/iel du chemin de fer de la Fnrka et la const/ action d'un chemin de fer
du Nufenen. Nous sommes arrives ;t la conclusion que l'execution du projet, propose dans la petition,
d'un chemin de fer conduisant d'Ulriclien. dans le Haut-Valais, ä Airolo ne parviendrait pas 5 sauver le
troncon valaisan Brigue—Cletsch de la ligne de la Furka, et nous avons recommande au Departement des
chemins de fer de ne pas prendre le projet en consideration.

c. Demande dc concession pour la construction et l'exploitation d'un chemin de fer elecl/iquv roulier d'Ocrlikon
d Affoltern pres Zurich. Nous avons exprime l'avis que l'etablisscment de ce tramway ne repondrait pas
;i une necessitö urgente, mais nous nous sommes neanmoius abstenus de nous prononcer contre 1'oetroi
de la concession, parcc que la nouvelle ligne est surtout destinee ii assurer le service de banlieue avoc la
ville de Zurich.

d. Dernier projet de loi föderale sur le droit administraiif et disciplinaire, arrete le 12 mai par le Departement

de justice et de police.
Dans son chapitre sur le droit disciplinaire, ce nouveau projet prevoit, contrairement ä l'avant-projct

du mois de mars de 1'annee derniere, que'la revocation et le transfert dans 1'etat provisoirc sont de la
competence de l'autorite qui a nomine le fonctionnaire, et que ces mesures disciplinaires ne peuvent faire
l'objet que d'un recours au Tribunal federal. Nous avons exprime l'avis, dans notre memoire du 11 juin,
que ce Systeme rendait superfiue l'institution d'autres organes disciplinaires en dehors de l'adminislration,
et nous avons declare que nous ne pourrions nous rallior ä la solution prevue que si l'on renoncait ä

creer, en dehors de l'administration, des commissions disciplinaires possedant un droit de decision. En
revanche, nous avons recommandtf, comme precedemment, d'instituer dans l'administration memo des
commissions disciplinaires eonsultativcs.

c. Requcte du Gouvernement du canton d'Uri, demandant de modifier sur les points suivants la concession des

forces de la Reuss de 1907: paiement d'un impot d'un franc par cheval brut iustalle; revision des clauses
sur les droits de concession; paiement d'un supplement do 50 cts. pour l'energie utilised liors du canton. Nous
nous sommes prononces contre ces demandes visant 5 la revision do eertaines dispositions du eontrat de
concession.



f. Memoire du Conseil d'Etat du canton du Bessin touehant la reduction du personnel des C. F. F. a Biasca.
Co memoire demandait quo nous lvnoncions aux transferts d'agents (juc nous avions orrlonnes. Nous
n'avons ]ins jm, pour dos motif's d'ordrc economique. conscntir A oette domnndc, mais nous nous somnios
on revanche declares d'aocord d'appiacr, si possible, lc cio echeant, lYtablissement d'entroprises
industriolles dans cetto localite.

g. Contreprojet suisse, nii» au net, de contention arec la France conccrnant le service de tu douane aux gares
internationales de Bäte. Nous nous y smnmcs rallies en principe, la nouvelle redaction tenant compte de
la plus grande partic des demandes de modification que nous avions prbcedemnmnt presentees.

3. Uli certain nombre de nouvelles conventions out ete conclues pour regier des conditions de cojouissance,
mi voir:

a. contrat avec le ctiemin de for regional .Saignelegicr-Glovelier pour la cojouissance de la station de Glovelicr;
b. contrat avec le chemin de fer regional Porrontruy-Ronf'ol pour la cojouissance de la gare de Porrentruy ;

c. contrat avec la coinpagnic du f'uniculaire RheineckAValzenhauscn pour la cojouissance de la station de
Rh ein eck;

d. contrat avec le chemin de fer routier St. Gall-Speicher-Trogcn pour la cojouissance de la gare de St. Gall:
e. contrat avec le chemin de fer Lac de ('onstance-Toggenbourg pour la cojouissance des gares de St. Gall,

St. Fiden et Romanshorn, ainsi que du troneon de ligne A double voie St. Gall-St. Fiden ;

/. revision du contrat avec la Direction generale des ehemins de fer federaux autrichiens pour la cojouissance
des gares de Ste. .Marguerite et de Buchs (St. Gall).

4. Organisation administrative.

La loi du 1er fevricr 1928 conccrnant 1'organisation et l'administration des ehemins de fer federaux est
entree en vigueur le 1er janvier 1924. Les changements qu'ellc apportaient A l'organisation out etc realises dans
le premier trimestre de l'exercice, en taut qu'ils n'avaient pas dejA ete operes auparavant. Les Directions du
IT0 et du IV6 arrondissement, ä BAle et A St. Gall, out ete dissoutes dans la seconde quinzaine du mois de mars.
A cette memo epoque, on a träniere A St. Gall la subdivision du controle du tratic pour le service des mar-
chandises et des animaux et eonstitue, A Bale, la nouvelle division de l'economat. Les inspections do l'exploi-
tation creees A Bale et A St. Gall fonctionnent depuis le Ier avril. A cette derniere date sont entrees en vigueur
les nouvelles dispositions reglant l'organisation des departements ct divisions de la Direction generale.

Le message du Conseil federal A l'appui du projet de loi evaluait A 405 unites l'economie de fonctionnaircs
(Hie la reduction du nombre des directeurs generaux et des arrondissements de cinq A trois et la centralisation
du service d'achat des materiaux permettraient de realiser, et A fr. 4 420 000 la diminution de frais d'exploi-
tation qui en resulterait. Tandis qu'en avril 1921 les bureaux centraux des arrondissements et Ladministration
du materiel do la voie occupaient au total 1045 agents, on n'en comptait ])lus, A fin decembre lt>24, que
778 pour les services correspondants, c'est-A-dire pour l'economat A BAle et les bureaux centraux des nouvelles
divisions des trois arrondissements. On a done riiussi, grace A la nouvelle organisation administrative, A econo-
miser 2(17 fonctionnaires dans ces services jusqu'A tin decembre 1924. II y a, en outre, deux directeurs generaux
et deux secretaires do departemcnt de la Direction generale de moins. Si l'on tient compte de tons les facteurs,
cette reduction degreve le compte d'exploitation de fr. 240 000 en chiffres ronds. U reste encore 134 postes
A supprimer pour attcindre les previsions du message, et des dispositions sont prises dans ce but. Nous avons
charge une commission speciale d'etudier les conditions de travail et l'etat des effeetifs dans tous les services
centraux des arrondissements et de la Direction generale.

La diminution du nombre des arrondissements a pcrmis egalement dc repartir le reseau d'unc manihre
plus rationnelle entre les ingenieurs de section, dc memo qu'entre les chefs dc district et les chcfs-cantonniers,
et d'economiser ainsi 52 fonctionnaires, reprbsentant une depense d'environ fr. 500 000 par annee.

5. Nous avons decide dc publier cliaque mois A partir du 1PI' mai 1924, A l'intention de notre personnel,
un ..Bulletin des C. F. F.u, dont le but est de fournir A nos agents une occasion de developper leur instruction
professionnelle et de leur donner constamment une image des conditions economiques dans lesquelles l'cntrcprise
est obligee de travailler. A fin de favoriser l'echange d'agents entre les arrondissements, nous avons resolu en
outre de porter tous les quinze jours, depuis le 15 juillet, tous les postes vacants A la connaissancc du personnel. La
liste de ces postes est publiee dans le Bulletin au debut de chaque mois, et le 15 par circulaire speciale.

(>. La section de statistique du secretariat general a ete pourvue de machines autoniatiques perforatrices,
trieuses et tabulatrices, Systeme Powers, pour Letablissement (le la statistique de /'exploitation, de la consom-
mation de matieres i>ar les locomotives, ainsi que pour le calcul des allocations supplementaires du personnel
(les locomotives. Ces machines permettront 11011 seulement de realiser clnnpie annee de notables economies,
mais encore de publier plus rapidement et de developper la stalistiipie des prestations de l'exploitation. Le
nouveau mode de travail a commence a fonctionner le 15 novembre pour un arrondissement et le Ier janvicr
1925 pour le reseau enticr.

7. La delegation internationale du Simp/on »'est reunie A Berne, les 21 25 avril et les 19/20 septembrc,
pour disculer les questions habituelles de tarif et d'horairo, ainsi que pour prendre conuaissance des comptes
de construction et d'exploitation du troncon Brigue-Iselle A fin 1922. Le Gouvernement italien ayant approuve,
comnie d'usage, les comptes de construction et d'cxjiloitation do la ligne du Simplon, Brigue-Iselle, pour 1921,
le Conseil federal les a egalement approuves en date du 27 novembre 1923.



8. Lc Oomite de gerance de V Union internationale des clwmins de fer a term en octobre, ä Paris, nne
session ;'i laquelle notre administration a pris part. U a adopte des propositions arretees par des commissions,
;i Florence, en avril et mai et a discute un certain nombre d'autres affaires. 11 a decide, en particulier, d'etablir
un röglement international ponr le transport des wagons appartcnant des particulicrs, de crecr des prescriptions

pour le transport de wagons speciaux, d'instituer ;i Brnxelles un office central do compensation des soldes
et do publier un bulletin periodique.

9. Parmi les affaires importantcs traitecs dans le courant de l'annec par les conferences des directeurs,
nous citerons: le reglcment organique des Directions d'arrondissemcnt, des principes pour les promotions, des

regies pour l'allocation de supplements de traitement en cas de depla,cement temporaire, un ordre general de
service sur l'expedition et la repartition des affaires dans les divisions des arrondissements, I'enquete, ä cff'ectuer

par une commission, sur les conditions do travail et l'etat des eftectifs dans les divisions de la Direction generale et
les Directions d'arrondissemcnt, un ordre general de service pour l'engagement temporaire du personnel des

travaux, la remise d'effets d'uniforme.

10. Le tableau qui figure dans les annexes statistiqucs jointes ä ce rapport renseigne sur Meint du
personnel do la Direction generale et des arrondissements.

Le nombre des fonctionnaires et employes ;i traitement fixe a atteint une moyenne annuelle de 28 183,
cclui des employes ä la journöe (1987, ce qui donne un total de 35 170, contre 35 308 en 1923.

Fonctionnaires Employes engages
ä traitement annuel ä la journöe

Direction generale 1518 3 (i-12

Ier arrondissement 8 307 863
11° „ 9 248 1 473

IIP „ 9 110 1009

28 183 6 987

I. Departement des finances et du personnel.

a. Contröle des finances et comptabilite generale.
1. Au cours de l'cxercice 1924 il a etc precede aupres des services eomptables et de caisse do la Direction

generale et des Directions d'arrondissement aux revisions suivantes: (i revisions de caisse, 3 revisions dos titres
en portefeuille et une revision de la caisse d'epargne du personnel la caisse principale et service des titres
dc la Direction generale; 19 revisions de caisse, 9 revisions des sflretes deposees par les entrepreneurs et
fournisseurs, 4 revisions des caisscs d'epargne du personnel aux caisses des arrondissements, ainsi quo 2 revisions
des fonds de caisse des services et des caisses des cuisines laitieres. En outre, un represcntant de la compta-
bilitö generale et un represcntant de la caisse principale ont precede la verification de la tenue des livres
et de la caisse dans les trois arrondissements. Toutes ces revisions ont permis de constater que l'etat des caisses
et des portefeuilles concordaient avec les livres. A part quelques simplifications ordonnees et l'introduction d'un
precede uniforme, la verification de la tenue des livres et de la caisse n'a pas necessite de mesures qui vaillent
la peine d'etre mentionnces.

2. La nouvelle loi föderale concernant /'organisation et ladministration des clieuiins do fer federaux du
1" levrier et l'ordonnance d'oxecution de ladite loi, du 9 octobre 1923, ayant etc mises en vigueur par le
Conseil federal le Ier janvier 1924, les comptes de 1924 ont ete etablis, pour toute l'annee, selon la
nouvelle repartition des arrondissements. Quelques mesures d'organisation no sont cependant entrees en vigueur
que le 1" avril 1924, c'est-fi-dire au commencement do la nouvelle periodc administrative. Afin que les comptes
de 1924 puissent etre mis en barmonie avec. la nouvelle organisation, des instructions ont ete donnees pour
1'ordonnancoment et la comptabilisation des recettes et depenses des mois de janvier ;i mars, d'apres la nouvelle
repartition des arrondissements. Le report des soldes et des materiaux en approvisionuement des divisions et
services auxiliaires supprimes, sur les nouveaux services, a ete effectuü dans les livres.

IL Les depenses pour le combustible et les ma tieres de graissage des locomotives et wagons, ainsi que
t'energie electrique pour la traction des trains sont comptabilisees, dfcs le mois de janvier 1924, par la Direction
generale, sans egard ä la facon dont elles se röpartissent entre les arrondissements. Ce precede constitue une
simplification, et il est d'autant }j1us indique que les livraisons des diflerents depots et des usines electriques
ne correspondent pas avec la consommation sur les lignes de l'arrondissement, puisquc les vehicules circulent
au delii des limitcs dc rarrondisscment.

4-. Le premier acompte de fr. 10 000 000 k valoir sur la subvention federate de 60 millions de francs pour
Vacceleration de I'electrification (arrete federal du 2 octobre 1923) a etc verse aux chemins de fer federaux,
valeur 15 juillet 1924; ce montant a etc porte au credit du compte de construction, en deduction des depenses
de l'ölectrification.



5. Le resultat des comptes des cliemins de fer federaux s'est do nouveau amöliorö on 1021. Les recettes
d'exploitation sont do, 3d,si millions de francs supdrieures a celles de 1023 et döpassent Ics provisions budgötaires
d'onviron 20,25 millions. L'augmentation des deponsos d'exi)loitation, an regard de l'annöe pröeödente, est de
11.78 millions de francs, tandD qu'ellcs sont de 7,is millions do francs införieures an chitfre jirfvu an budget.

Par ces modifications l'excedent d'exploitation de l'exercice 1024, y com])ris les döpenses A la charge des
fonds speciaux, sYleve A fr. 132 478 811. 9(1; il depasse de fr. 25 031 4(i3, ou de 23 30%, l'excödent de Lamme
pröeödente et de fr. 30 438 812, ou de 37,m%, le chiffre prevu au budget de 1921. Le coefficient d'exploitation
est descendu, de 70.78, qu'il etait en 1023, a 07.25 en 1024. Le plus faible qui ait etc jamais attaint est celui
de 1902 (01.ii).

Les cau.-es do cc resultat favorable resident dans l'anmliorat'on des recettes de transport, qui sont de plus
do 33 millions de francs superieurcs A celles de l'annöe pröeödente et dopassent do 28% millions de francs,
chiffre rond, les previsions budgötaires. Cette amelioration a lion seulement pennis de couvrir le surcroit de
döpenses occasionne par la reprise du trattc et les augmentations de traitements et de salaires, mais eile a encore
donne line meilleure cloture du eompte d'exploitation. Nous renvoyons A ce sujet aux explications donnees aux
differents chapitres du eompte d'exploitation.

(i. L'excödent des recettes d'exploitation mentionnc plus haut a exercö une influence favorable sur la
cloture du eompte de profits et pertes de 1024. L'excedent des recettes de ce eompte est de fr. 15 153 533.08,
eontre fr. 3 000 087. 52 dans le eompte de 1023. De meme que les annöes precedentes, nous avons, outre les
amortisscments reglemcntaires, aussi amorti completement la valeur des installations demolies par suite de nouvelles
constructions, et opere quelques amortissements necessaires. Voir ii ce sujet le eompte de profits ot pertes et
les explications donnees it la suite de ce eompte. Conformemcnt it Larretc federal du 21 ,juin 1923, concernant
l'approbatioir- des comptes des chemins de fer federaux de 1022, nous avons porte le solde de l'excedent de
recettes de fr. 15 153 533.08 en deduction du deficit de guerre du bilan.

7. D'aprös le bilan au HI decembre 1923, le deficit de guerre A fin 1023 figurant dans le eompte des
„Depenses A amortir" se monte A fr. 207 066 295. Ol

En execution de l'arrete federal susmentionnö, nous avons amorti ce deficit de l'excedent
de recettes du compte de profits et pertes de 1924, s'elevant A „ 15 153 533. 08

de sorte qu'il est encore au 31 decembre 1924 de fr. 191 012 761.03

b. Caisse principale et service des titres.
1. Nous avons profitö de la suppression des caisses d'arrondissement de Bale et de St. Gall pour röglementer

a nouveau le versement des especes par les gares. Toutes les caisses versent maintenant leurs recettes soit
directement, pour notre compte, A la Banquc nationale, A ses agences et correspondants et A d'autres etablis-
sements financiers, soit au compte de cheques postanx de la caisse de leur arrondissement. II n'est fait exception
A cette rögle que pour les monnaies etrangöres et les versements des caisses situees au siege des caisses
d'arrondissement, qui continuent A les recevoir directement. Sauf quelques exceptions, le paiement des traitements et
salaires se fait egalemcnt par l'entremise des banques et de la poste. Cette nouvelle organisation supprimc presque
entierement les transports d'especes par les fourgons de chemin de fer. En outre, de nouveaux comptes de

chöques postaux out ötö ouverts A un certain nombre de bureaux d'expödition des marchandises, ainsi qu'A tous
les entrepots et ateliers, au bureau de construction des lignes electriques a Ölten, ä l'öconomat ;'i Bäle et au
secretariat general A Berne. 11 ne peut toutefois pas etre opere de prölövements d'especes A ces comptes. A
la fin de l'annöe, le nombre des comptes de cheques postaux sYdevait ä 145 pour l'ens(;mble de l'administration.

2. Vu les arretes federaux des 18 decembre 1020 et 21 decembre 1922 concernant remission d'emprunts
pour l'administration föderale et les chemins de 1er federaux, et conformömeut A un arrete du Conseil föderal
du 7 mars 1924, nous avons mis en souscription aupres des banques suisses, du 18 au 26 mars, d'entente avec
le Departement föderal des finances et la Banque nationale suisse, un emprunt de 5 °/o, d'un montunt nominal
de 150 millions de francs, ü 11 ans ferine, destine ä la consolidation de la dette flottante contractee pour
relectrification. Le cours d'ömission avait ötö fixe ii 98 % %, 'e cours de prise par les banques ;i 96% % pour
le montant pris ferme et a 07 V»0/» pour le montant avec option, pour le cas oil le Conseil föderal ferait usage
du droit de souscription qu'il s'ötait reserve jusqu'ü concurrence de 200 millions de francs. Le remboursement
aura lieu au pair le 15 avril 1035. L'emprunt est divisö cn 90 000 obligations de fr. 1000 et 12 000 de
fr. 5000, toutes au porteur, avec coupons semestricls au 15 avril et au 15 oetobre. II sera payb aux banques
une commission de % % pour l'encaissement des coupons echus et de '/« % Pour 'es obligations remboursees
par ellcs. Les titres peuvent etre deposös, sans frais, ä notre caisse principale, ä Berne, contre des certiiicals
liominatifs. Un montant de 150 millions de francs a etc pris ferme par le cartel de banques suissesnet l'union
des banques cantonales, ötant entendu toutefois (pie si la souscription n'attcignait pas ce chiffre la Co federation
y partieiperait jusqu'fi concurrence de 20 millions de francs pour le compte de ses fonds speciaux. L'emprunt
ayant etc souscrit pour 131 millions, la Confederation a du prendre 5 son compte 19 millions de francs, dont
10 millions out etc attribuös au portefeuille dc la caisse de pensions et de secours de notre personnel.

La liberation des titres a eu lieu du l01' au 30 avril 1024, conformement aux conditions d'ömission. Les
titres definitifs out ötö remis aux domiciles de souscription au commencement de mai, pour echange contre les
bons de livraison qui avaient ete dölivrös aux souscripteurs. Les demarches necessaires ont etc faites pour que
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l'emprunt soit cote aux bourses de Bale, Berne, Genöve, Lausanne, Neuchfitel, St. Gall et Zurich, dcpuis le lorjuillet
1924 jusqu'au remboursement integral de l'cinprunt.

3. Sur le produit de l'emprunt precite, nous avons pu rembourser, au fur et n mesure de la liberation
des titres, les fr. 72 370 000 de rescript/oils qui se trouvaient en circulation £i tin mars 1924. Le solde disponible
a suffi ;i couvrir nos besoins de tresorerie jusque vers la tin de l'annee. A cetto epoque, nous avons toutefois
dii recourir 5 l'aide du Departement federal des finances, qui a bien voulu nous avancer les fonds necessaires

pour faire face 5 de grosses ecln'ances que nous avions it ce momentdii. De ce fait, noire dette flottante au
31 decembre s'elevait ä 37 millions, dont nous avons eu ii payer l'interet au taux de 131/« °/o. Dans cette soinmc
sont compris pour 12 millions do francs, chilfre rond, des paiements faits par anticipation £i la charge do
l'exercice de 11125.

4. Lemprunt i>xji °/o de 1894 de landen chemiit de fer da Nord-Est, dont il y avait encore pour fr. f> 838 000
d'obligations en circulation, a etc denonce pour le 31 aont, conformement aux conditions, et nous l'avons rem-
bourse sans faire appel au niarche financier.

Nous avons en outre procede, conformement aux plans d'amortissement, aux tirages an sort d'obligations
dc nos divers cmprunts; ces tirages out porte au total sur 15 578 titres, representaut un montan! de fr. 18 31 1 713. 74,
y compris l'annuite conventionnelle d'amortissement du prix de rachat dc la ligne Geneve-La Blaine et le
remboursement de bons de depot ;'i 5 % •' la caisse do pensions et de seconrs du personnel.

Eniin nous avons denonce au remboursement pour le 15 juin 1925, date de l'echeancc du dernier coupon,
l'emprunt 3xj-i % 48,95 de l'ai/cien ehemin de fer da Nord-Est, dont la dnree cxpirait le 30 dudit mois. Cet

emprunt etait ii l'origine de 7 millions de francs ; il y avait encore pour fr. 4 981 000 d'obligations
en circulation. Nous avons offert aux porteurs la conversion dc ces titres it l'occasion de remission du V6 emprunt
d'electrification, en janvier 1925.

5. Afin de liberer les fr. 10 000 000 d'obligations 5°/o du IV0 emprunt d'electrification de 1924 attribues
it la caisse de pensions et de secours, comme il est dit plus haut sous chiffre 2, et de completer les disponibilites
necessaires ;'i cette caisse pendant l'exercice, nous avons retire de son portefeuille, au cours de l'annee, pour
fr. 6 618 000 de bons de depot ä 5°/o de notre administration. A la tin de l'annee, ladite caisse avait encore en
portefeuille pour fr. 164 625 000 do ces bons.

6. Le service des emprunts et des interets s'est de nouveau accru, cette annec, surtout par suite de
remission du IV0 emprunt d'electrification. Y compris les bons de depot 5 % attribues ;'i la caisse dc pensions
et dc secours et le prix de rachat capitalise de la ligne Geneve-La Plaine, notre dette consolidee s'elevait
it fr. 2 408 399 108 it la fin de l'annee, contre fr. 2 283 549 322 on 1923 ; l'augmentation est done de fr. 12 1 8-19 786.
On trouvera dans le compte de capital, pages 114 ct 115, le detail des changements qui se sont produits.

11 a etc presente it l'encaissement pendant l'annee:
4 462 379 coupons representaut fr. 88 830 902. 50

24 692 obligations representant „ 18 238 350. —

Total fr. 107 069 252, 50

Bar rapport ii, l'annee precedente, nous enregistrons une augmentation de 202 861 coupons, pour une
somme do fr. 4 335 931.76. En revanche, il a etc rembourse 20 581 obligations de moins. A la tin de decembre
1924, les coupons et titres öchus non encore präsentes 5 l'encaissement s'elevaient ;'i fr. 4 645 503. 58 ; quant
aux titres et coupons prescrits, ils ont ete comptabilises en notre faveur par fr. 31 050. 25. Le nombre des
titres et coupons frappes d'opposition ötait de 638 it la fin de l'exercice, au regard de 731 ä tin 1923.

7. Au 31 decembre 1924, les suretes deposeos la Direction generale et aux Directions d'arrondissement
se repartissaicnt comme suit:

1 867 depots en espbccs fr. 1 499 41 1.78
2 485 depots de titres „ 23 127 441. 62
2 210 cautionnements „ 30 879 296. 28

6 562 suretes, representant au total fr. 55 506 149. 68

(1923 : 6 138 fr. 39 653 648. 47).

La forte augmentation vis-iVvis de l'annee precedente provicnt, d'une part, de l'accroissement du nombre
des credits pour frais de transport et, d'autre part, des nombreuses adjudications de travaux et de fournitures
pour l'electriiication.

N. En 1924 nous avons accorde ä 222 fonctionnaires et employes, pour le compte dc la caisse de pensions
et de seconrs, des prets hypothecates en Ier rang d'un montant total de fr. 3 618 953. 75. Le taux de l'interet
a ete jusqu'au 3 octobre de 41/e °/o pour les constructions neuves etablies aux risques et perils des employes,
et de 43/i°/o pour les immeubles acquis. A cette derniere date nous nous sommes vus obliges, par suite dc
manque de capitaux disponibles de la caisse et de 1'amelioration qui s'etait produite sur le marche des appar-
temcnts, de no plus accorder des prets que dans des cas tout ä fait speciaux, en elevant le taux de l'interet £i 5 °/o pour
les nouvcaux prets et en limitant en outre le montant do eeux-ci a la somme. de fr. 30 000 et aux maisons
n'ayant pas plus do deux logements. De plus, nous avons consenti ä sept societes cooperatives de cheminots
des prets hypothecaires pour une somme totale de fr. 701 432. 20, aux conditions generales arretees par le
Conseil d'administration le 19 fevrier 1921. Les remboursements de capitaux ont atteint au total fr. 1 078 279. 85.
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La fortune de la caisse de pensions et de secours placee sur titres s'est accrue pendant l'exercice de
l'r. 227 III") 318. 25 A fr. 284 Ol 1 755. L'evaluation du portefeuille des titres. effectm'e au cours du mois de
deccmbre 1024, a donne unc augmentation de fr. 73 809. 15.

i). Le nombre des ddposants ü la caisse d'epargne du personnel s'est eleve de 3534 ä 3729. L'interet
ser\ i a etc pendant toute l'annee de d'/a °jo-

10. Los obligations des chemins de fer federaux peuvent etre ddposdes saus frais par les particuliers ä la
caisse principale, contre certificats nominatifs de depot. A la tin de l'annee, nous avions ainsi 155(1 depots,
appurtenant ä 645 personnes et representant une somme de fr. 130 907 750, au regard de 682 döposants et
1591 depots en 1923. pour une somme de fr. 126 805 100. Le mouvement de ce service de depöt represeute,
pour l'annee 1924, fr. 73 73 1 350.

11. Une nouvclle evaluation des titres des portefeuiUes geres par la caisse principale a etc operee le
31 deccmbre 1924. II en est resulte les modifications suivantes:

Augmentation Diminution

Portefeuille des fonds publics — 590 779. 10
Fonds pour secours extraordinaires de l'ancien Central Suisse 132. 50 —
Fonds destines ä rccompenscr des actes eminents du personnel de l'auciennc com-

pagnie du St. Cotliard — 3 820. —

La diminution intervenue sur le portefeuille des fonds publics provient principalement d'amortissements
operes sur les obligations 4 °/o de l'ancien chemin de fer du Lac de Thoune de 1900, sur les actions du
cliemin de 1'er de l'Emmentbal et sur notre participation au capital social de la Societe suisse de remor<iuage, 5 Bäle.

c. Division du personnel.
1. La division dn personnel, nouvcllement creee par la Ioi d'organisation du 1er fevrier 1923 et l'ordonnance

d'execution du 9 octobre 1923, fonetionne depuis le 1er avril 1924. L'administration des caisses de pensions,
de secours et des malades, qui juscju'au 31 mars constituait un service independant, a ete incorporee ä ladite
date dans cetto nouvelle division. Abstraction faite des affaires de l'assurance du personnel, cctte derniere a

eu principalement ä s'occuper de questions concernant l'engagement du personnel et ses rapports avec
l'administration. Jusqu'au 1er avril, ces questions etaient du ressort de l'ancien service du personnel de la Direction
generale, institue cn 1919 et qui eta it rattaclie au secretariat general.

2. La loi d'organisation du 1er fevrier 1923 ayant cree une base legale pour la constitution de commissions
dn personnel, on a entrepris les travaux de revision des anciennes prescriptions en vue de la nouvelle forme
A donner ä ces commissions. Ces travaux seront prochainement termines.

3. Nous avons autorise les Directions d'arrondissement ä remettre aux personnes qui refoirent une rente
en vertu de notre responsabilite civile et auxquelles on avait accorde en 1923 une allocation conformement
a notre decision du 27 juin 1922, un secours egal ä celui de l'annee passee, si ces personnes continuent ä

etre dans le besoin et remplissent les autres conditions fixces par l'arrete federal du 15 juin 1920. Ces soinmes
seront imputees sur le compte d'exploitation (voir rapport de gestion pour 1923, page 14, cliiffrc 4j.

4. Nous avons ver»e aux pensionnds de l'ancien chemin de fer dn Seeted pour l'annee 1924, ä la charge
du compte d'exploitation, les allocations de rencherissement qu'ils recovaient de cette compagnie (voir rapport
de gestion pour 1923, page 14, cliiff're 3

5. Nous avons approuve, par decision du 16 mai, une „convention cntrc la caisse de pensions et de
secours du personnel des chemins de fer federaux et la caisse d'assurance des fonetionnaires, employes et ouvriors
federaux concernant le passage d'assures et de ddposants d'une caisse ä l'autre".

6. L'Office federal des assurances sociales n'a presents aueune observation ni donne d'instructions
speciales au sujet des comptes de 1923 de la caisse d'assurance en cas de maladie des C. F. F., que nous lui
avions soumis.

7. Par suite d'une revision operee par la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents d Lucerne,
les classes de risques et taux de primes ci-apres font rfegle, depuis le 1er Janvier 1925, pour l'assurance de notre
personnel contre les accidents professionnels:

Exploitation Classe Degre Taux de prime

a. Exploitation du chemin de fer 46 a IV 14°/oo
lt. Personnel des bateaux, service des ports 53 et VII 30 %o
i. Ateliers de reparation 13// IV 18°/oo
/•. Ouvriers occupes ä la construction et ä l'entretien de la voie, aux

travaux d'art, aux sondages, ä la construction de galeries 40 d III 22 °/oo
/. Travaux de bätiment, transformation degares (travaux courants, circ.N0 106 j 4-1 a I 24 °/oo

m Exploitation des usines electriques et sous-stations, construction et entretien
des canalisations aeriennes et de contact jjour la traction dlectrique 55 ff III 28 %o

s. Personnel d'administratiou 61 e III 2°/oo

9
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Desormais, la prime pour l'assurance-accidents se paie sur le montant integral des traitemcnts ne dcpassant
pas fr. 6000, sans deduction pour le temps pendant lcquel l'assure ne travaille pas au service des cliemins do
fer fdderaux mais touehe cependant ses appointements (vacances, maladie on service militaire), ct jusqu'ii
concurrence de fr. G000 sur lcs traitemcnts superieurs it ce chiffre. Cc Systeme est scnsiblement plus simple que
l'ancien ct diminue considerablcment le travail pour le calcul des primes.

8. Caisse de pensions et de secours.

Au cours de l'exercice, l'administration dos caisses de pensions et de secours a eu ä regier, conformement
aux Statuts, les cas ci-aprös:

Cas (l'iuvaliditc et deces Direction Arrondissements
Total

generale I II III

Invalides:
ayant re§u une indemnite unique — — 1 — 1

pensionnes 32 246 336 314 928
Assures actifs decides 5 41 47 50 143

veuves pensionnees 5 30 13 42 120
orphelins pensionnes 5 69 85 54 213

Invalides decides 15 97 113 138 363
veuves pensionnees 12 57 72 90 231
orphelins pensionnes 12 32 II 26 111
orphelins de pöre et de möre, pensionnes — 6 8 3 17

Vernes döcedees 5 42 50 04 167
orphelins de pöre et de mfere, pensionnes 4 1 — 1 6

Veuves remariees 3 9 6 7 25

Assures indemnises conformement ä l'art. il — 3 2 10 15

En outre, les commissions de la caisse ont accorde fr. 140 058. 40 de secours, conformement h l'art. 13

des Statuts (335 cas).

L'administration des caisses de secours a 6te avisee de 20 cas d'invaliditö et de 35 deces par suite
d'accidents. 17 de ces cas d'invaliditc et 32 deces concernent Sexploitation.

Le tableau suivant indique l'effectif des assures actifs au 31 deeembre 1924 et le montant des traite-
ments assures, ainsi que l'effectif des invalides, veuves et orphelins pensionnes. (Los cfl'ectifs au 31 deeembre 1923
sont mentionnes entre parentheses.)

Assures actifs 33 875 (33 903) traitements assures fr. 163 836 658 (fr. 160 262 203)
Invalides pensionnes 7 444 (6 875) pensions annuelles „ 24 341 884 22 336 783)
Veuves pensionnees 4 446 (4 294) „ „ „ 5 467 358 „ 5 146 384)
Orphelins pensionnes 1 699 (1 725) „ „ 721 723 „ 720 051)
Orphelins deperect de mere,pensionnes 379 (385) „ „ 179 577 („ 171 635)

Par suite de nouvelles admissions et des augmentations legales de traitement, le chiffre des traitements et
salaires entrant en ligne de compte s'est accru pendant l'annee de fr. 10 675 951. —, tandis qu'il a, d'autre
part, diminue de fr. 7 101 496.— en raison des demissions, deces et mises ;i la retraite; son augmentation
nette est ainsi, vis-ä-vis de l'annee precedentc, de 3 574 455 au 31 deeembre 1924.

Du compte de profits et pcrtes au 31 deeembre 1924, il resulte que l'augmentatioii necessairc des reserves
devrait etre portee ä fr. 361 412 577. 61. D'aprös les principes de la technique des assurances, la reserve mathema-
tique devrait etre de 599,o millions de francs. De cette somme, 238,? millions sont couverts par des valeurs actives.
L'augmentatioii necessaire des reserves s'est accrue de fr. 20 773 907. 57 par rapport au deficit technique do
l'annde precedentc. Le nombre des uouveaux invalides, y eompris les 111 assures mis au benefice de la pension
par suite de la reorganisation administrative, s'est eleve ;t 893, au lieu du Chiffre prevu de 688. II a etc
depense fr. 1 129 590. 90 d'indemnites de chömage pour cause de maladie.

Le bilan au 31 deeembre 1924 est reproduit ;t la page 120 du present rapport.

9. Caisse d'assurance en cas de maladie.

Etaient assures ii la caisse d'assurance en cas de maladie, au 31 deeembre 1924, conformement aux
art. 16 et 17 des Statuts du 31 aout 1921 (les chiffres corrcspondants pour 1923 sont indiques entre parentheses):

Classc a (mödecin et medicaments seulement) 16 798 (15 522) homines et 1125 (1161) femmes;
Olasse b (indemnite de chömagc seulement) 3 (7) „ „ pas de femmes;
Classe c (medecin, medicaments et indemnite de chömage) 439 (402) „ 7 (9) femmes.

La forte augmentation de la classe a est due principalement ä l'accroissement du personnel cjui s'est
produit pendant l'exercice, ainsi qu'ä l'admission, dans la caisse, de personnel dejü au service de l'administration
(art. 6 des Statuts).
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La „statistique du compte do profits et pertes de 1924, etablie par unites administratives" qui se

trouve it page 127 du prösent rapport donne par assure des caisses des ateliers 15,45 (1923, 15,4s) et par
assure des caisses des malades des arrondissements 12,oe (1923, 14,oc) jours de maladie en moyenne. La
situation s'est done un peu amelioree pour les caisses des arrondissements.

Lc compte de profits et pertes de notre caissc d'assuranco en cas de maladie figure fi pages 125 et 12(i
du present rapport.

La classe d'assurance a accuse un boni de fr. 169 29G. 63. Dans cette somme sont compris le report de
i'an passe, soit fr. 113 996. 38, la subvention fedörale de fr. 56 780. 55, les interets et les ainendes reprösentant
fr. 4953.55; sans ces montants, l'exerciee aurait solde par un deficit de fr. 6433.85.

La classe d'assurance b a un fonds de reserve de fr. 5390. 40, somme dans laquelle sont compris la
Subvention föderale et ies interets.

La classe d'assurance c enregistre une porte de fr. 3201. 20 (fr. 10 647. 90 en 1923), qui aux tonnes de
l'art. 38 (') des Statuts doit etre couverte par l'administration. T1 est tenu compte dans ce cliiff're de la subvention
federate et des interets, mais non du fonds special, recettes (cliiff're III, 8, 9 et 10) et depenses (cliiff're III, 7).
Ce fonds est comptabilise it part.

Le bilan de la caisse d'assurance en cas de maladie figure it page 126. 11 ne necessite aueune
explication speciale.

10. Assurance contre les accidents.

Pour l'assurance de notre personnel contre les accidents, nous avons paye les primes suivantes it la Caisse
nationale ä Lucerne en 1924:

Pour accidents r 19231
professionnels * '

Salaires assures fr. 150 667 199 (150 450 204)
Printe „ 2 057 381 (2 050 065)
Taux de prime inoyen 13,eo %o (13,c %°)

Pour accidents
non professionnels

Salaires assures fr. 150 115 088 (149 832 553)
Prime "

„ 743 238 (734 912)
Taux de prime inoyen 4,95 °/oo 74,9 °/oo

A titre d'indemnite pour notre service d'agence, la Caisse nationale nous a paye 7 % des primes, c'cst-
ä-dirc 7% de fr. 2 800 619 fr. 196 043 (fr. 194 948 en 1923).

d. Division medicale.
1. Les resultats de la statistique des maladies portent sur 24 015 cas (22 428 en 1923) et sont groupes

dans quatre tableaux (voir tableaux statistiques).

2. En 192*1, le rnois ä la fin duquel il y a eu le plus de malades est cclui de fevrier, 3299 cas (en
1923, c'etait le mois de Janvier, 2454 cas); le mois ä la fin duquel il y en a eu le moins est celui de mai, 1577 cas
(en 1923, aout, 1540). La moyenne des malades it la fin de chaque mois de l'annee a etc de 2001 cas, contre
1869 en 1923.

Cette augmentation du nornbre des cas de maladie par rapport 5 1923 est due principalement it la grippe
(3955) cas au lieu de 1938) pendant les premiers mois de l'annee.

3. En ce qui coneerne Vactivite du service medical, nous signalerons encore ce qui suit:
1924 (1923)

Examens de postulants par les medecins attitres 2 940 (116)
Rapports sur les tnises it la pension 632 (636)
Rapports sur des suites d'accidents 40 (31)
Examens de contrOlc 1 491 (1 234)
Maladies annoncees 24 015 (22 369)

Les travaux preparatoires pour l'organisation definitive du service medical de l'administration föderale
ont 6tc aclieves dans la secondc moitie de l'annee.

II. Departement commercial et du contentieux.

A. Generalites.
1. Des haltes ont ete ouvertes: lc Ier mars it Massongex, entre St. Maurice-gare et Montiiey C. P. F., et lc

lor mai ä Lamone-Cadempino, entre Taverne et Lugano.
Celle do Massongex n'a pas de personnel. Les billets an depart de cette halte sont delivres dans le train.

Les voyageurs doivent y remettre leurs bagages au train memo et en prendre directcment livraison. La halte
n'est ouvcrte ft aucun autre service.
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Celle de Lamone=Gadempino est amenagec pour lc service des voyageurs, des bagagcs, des colis express,
des charges de produits et des transports de lait, ainsi que du petit betail par expeditions partielles.

2. Los 26° et 27'' seances de la Conference conunerciale des entreprises de transport suisses et des interesses
au trafic out en lieu les 27/28 mars et lc 23 octobre.

En *ee qui eonccrne le service des voyageurs, la Conference a principalement discute, dans sa 2CP seance,
des <|uestions touchant les abonnements generaux, dont eile a fixe les prix A nouveau de la maniere suivante:

u. Abonnements gent'ranx pour 1 personnne:
sans la surtaxe pour trains directs avec la surtaxe pour trains directs

lre cl. II» cl. III» cl. 1"' cl. II» cl. III» cl.

15 jours fi\ — — — 180 125 90
30 — — 310 220 155

mois 600 420 300 690 485 345
12 „ 1800 1260 900 2070 1450 1035

b. Abonnements generaa.v pour 2 personnes:
sans la surtaxe pour trains directs avec la surtaxe pour trains directs

lro cl. II» cl. III» cl. lr° cl. II» cl. III» cl.

3 mois fr. 800 560 100 920 645 160
12 „ 2400 1680 1200 2760 1935 1380

Les prix des abonnements donnant droit ü des demi-billets ont ete arretes commc suit:
1'» cl. 11° cl. III» cl.

3 mois fr 150 105 75
12

V. 480 340 210

Ces decisions sont entrees en vig'ueur le Ier juin 1924.

Relativcmcnt au service des marchandises, la Conference a decide la creation d'un tarif exceptionnel pour
e transport de rieu.v fers destines ;'i des etablissements suisses (fonderies, usines metallurgique*, acieries et
t'abriques electro chimii|ues) qui en operent directement la refonte. Elle a, en outre, abaisse de 150 A 100 kg
par metre cube la limite de poids, par colis, faisant regie pour l'application dc la surtaxe pour marchandises
encombrantes et decide la publication d'une nouvelle nomenclature de ces marchandises, revisee sur cette base.

Les conditions de tarif pour les wagons appartenant ü des particnliers out etc modifiees en ce sens que
les wagons vides transportes en petite vitesse sont soumis A une taxe de 20 cts. par wagon et par kilonittre
de tarif et que, d'autre part, il est alloue par les entreprises de transport au proprietairo de ces wagons,
lorsqu'ils circulent en charge, une indemnite de 20 cts. egalement par wagon et par kilome'tre de tarif.

A la 27" seance, ces taxe et indemnite ont ete abaissees dc 20 A 10 cts. des le Ier deeembre.
Jai Conference a decide en outre de renoncer ü la taxe minimum de 50 ct. pour la repartition et lc

groupage d'envois de marchandises prevue dans les prescriptions pour la lieraisou et la reexpidition d'envois
de marchandises, et de poursuivre l'etude de la question de la reduction, de 10 A 5 cts. par 100 kilogrammes,
de la taxe basee sur le poids.

La question de l'abaissement des taxes du tarif pour le transport de la honiilc a etc renvoyee pour
nouvelle etude.

La Conference a refuse d'abaisser les taxes pour lc transport de cuirs et de peaux, ainsi que cellos du
tarif exceptionnel n° 1 pour la biere.

Dans sa 27'' seance, la Conference a decide, sur notre proposition, de donncr satisfaction h diverses
demandes adressees au Departement des chemins de for et tendant A l'elevation de la limite d'Age donnant
droit, pour le transport des ecolcs, aux taxes prevues pour le 1er degrö d'Age, en ce sens qu'clle a cree pour
les eleves de 12 A 15 ans un nouveau degre do taxes correspondant A la moyenne entre cclles des Tpr et II'
degres existants, ce qui sc traduit pour les eleves en question par une reduction d'un pen plus do 20°/o. Cette
nicsure s'appliquera des le Ier mai 1925.

La Conference a, en outre, pris connaissance des mesures tarifaires suivantes entrant en viguour le Ier Janvier

1925 en trafic des marchandises:
Le bareme - des taxes du taril' general est abaisse A partir du 151e km Les tarifs exceptionnels sont

modifies d'apres les memos principes. Cette solution provisoire proiite en particulier aux regions dc la peripheric
du pays et contribuera A rapprocher celles-ci les lines des autres, sous le rapport economique.

Les tarifs pour bagages et animaux, qui sont bases sur les tarifs-marchandises, subissent des reductions
analogues.

Le rapport entre les classes 1 et 2 des expeditions partielles est retabli tel qu'il existait avant la guerre,
de telle sorte que les taxes dc la ekisse 2 sont reduites des lc premier kilometre.

lTn tarif exceptionnel est cree pour divers articles precedemment conipris dans le tarif special III, soit
pour eertaines matieres premieres importantes servant A I'industric, pour des produits agrieoles indispensables
A ralimentation, ainsi (pie pour des matieres brutes d'origine Suisse et des dockets ayant une ccrtainc utilite pour
Lindustrie.
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La question d'unc reduction de port pour la pate de Lois et pour l'importation de Sucre brut a etc ajournee
pour nouvel examen.

3. Au cours des debuts sur le rapport de gestion ct les comptes de 1923 des clieinins de, fer federaux
au Conseil des Etats il a etc demande s'il ne convicndrait pas:

a. que les cliemins de fer federaux renoncent ;'t leurs versements annuels de fr. 300 000 au fowls d'assurance
confre lincendie;

b ;i la suite de l'accident de Bellinzone, qu'ils s'assurent aupris de Hers contre les consequences de sem-
b/ub/es accidents.

Nous nous sonnnes prononces pour la negative dans une lettre du 19 decenibre au Departement federal
des cliemins de fer. En ce qui concernc le i'onds d'assurance contre l'inccndie, nous sonnnes partis dc la
consideration que les frais de rempluecment des objets detruits par le feu atteignent aujoiu'd'hui pres du double
de ce ([u'ils etaient en 1913, de sorte (pie le fonds devrait etre augments plutbt (jue diminue. truant aux accidents,
nous devons faire observer que les primes (pie nous aurions ;'i payer ä line conipagnie d'assurance depasseraient
sans aucun doute dans une forte proportion le chilf're nioyen de nos depenses pour indemnites. La question de
la creation d'un fonds d'assurance contre les accidents sera etudiee.

t. Le Comite international des transports a tenu sa reunion annuelle ä Cbristiania du 19 au 21 juin, sous
la presidence des clieinins de fer federaux, administration gerante. II a, en particulier, arrete les conditions
complementaires des deux nouvelles conventions internationales pour le transport des voyagcurs et des bagages.
ainsi (pie des marcliandises, (lont le projet a etc elabore par la conference de revision qui a siege ä Berne en
1923. Deux sous-commissions de ce Comite out en outre siege A Venise, en novembre, pour etudier la question
des rapports lAcipi'oques h etablir entre cliemins de fer sur la base de ces deux conventions, ainsi que eellc
de prescriptions uniformes d'expedition ä crcer pour le trafic international.

5. Etat des demandes de concessions de forces bydrauliqnes (voir rapport de gestion de 1923, page 15,
chiffre 15;.

Le projet (Sexploitation des forces du Tricnt ayant ete modifie en ce sens que les eaux seraicnt conduites
direetement air Rhone, plutot que d'etre ranienees dans leur ancien lit A l'entree des gorges du Trient, nous
avous dft acquerir encore sur un petit jiarcours le droit d'utiliser l'eau de cette rivifcre. Nous avons conclu dans
ce but des contrats de concession avcc les communes de Vernayaz et de La Bätiaz.

B. Division commerciale.

a. Section du service des voyageurs.

1. Une nouvelle edition des instructions ;'i l'usnge du personnel des stations et des trains eoncernant
Yutilisafion de billets de voyageurs sur d'autres parcours que ceux dont its font mention est entree en vigueur le
lel' novembre. Par suite de la reintroduction generale des billets d'aller et retour A prix reduit, on a jnge
necessairc de permettre de nouveau les changements d'itineraire sur les parcours bifurquant d'un point commun,
dits ,,parcours en l'ourchette". On a regie en outre, d'une manihre generale, la modilication d'itineraire des
billets pour trains directs et billets de surtaxe pour trains directs.

2. Le tarif des abonnements ]iour parcours determines des cliemins de fer federaux, du Ier scptembre 1915,
disposait (pie la faxe des abonnements pour parcours avec bifurcation, dits ,.parcours en fourchette" (p. ex.

Lausanne-^j^jj^i, devait etre calcuUe sur la base de la distance du plus long (les deux parcours, augment
Aide la moitie de celle du plus court. L'application stricte de cette regle etant devenue impossible, nous avons
modilie cette disposition, a datcr du 15 juillet, en prescrivant que la taxe se calculerait dösormais uniquement
sur la base de la plus longue distance. Les cas dans lesquels s'applique ce mode de calcul ont ete fixes
dans une nomenclature speciale des parcours en fourchette.

3. Le service des billets combinables suisses a ete etendu, le Ier mai, aux sections de lignes etrangeres
Delle frontiere —Delle gare, Les Verriercs frontihre—Pontarlier, Vallorbe—Pontarlier, Iselle transit—Domo-
dossola et Domodossola—Camedo frontiere, ipii se raccordent an reseau suisse.

1. Ensuite d'une entente avec la Direction generale des postes, un service Wexpedition directe des bagages
et des colis express a ete institue, le 15 juin, entre quelques stations des C. F. F. et des cliemins de fer
rhetiques d'une part, et la station postale de Waldbaus F/ims, d'autre part.

5. L'expedition directe des bagages des voyageurs par avion a ete institute en service entre Geneve-
Cornavin et Zurich g. princ., d'une part, et certnines stations allemandcs et Vienne (Autrichc), d'autre part.
On porte en compte, pour les parcours suisses et du lac de Constance, la taxe ordinaire des bagages, et pour
les parcours allemands et autrichiens la taxe des colis express (qui est plus eh-vee que celle des bagages).

<i. Un service direct des voyageurs et des bagages a ete institue, le 15 mars, entre la Suisse, d'une part,
et les stations de la ligne Domodossola—Camedo Itroneon italien du chemin de fer des Centovalli i, d'autre pari,
ainsi qu'entre la Suisse centrale et occidentale et le Tessin par ladite ligne.
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7. Une conference a siege ;'i Vienne du 3 au G decembre pour discuter les bases tarifaires d'un nouveau
service direct des voyageurs et des bagages ii instituer cntre la Suisse, d'une part, ct la ffongrie, la Tcheco-

slovaqnie, la Pologne, la Yougoslavie, la Roumanie ct YItalie, d'autrc part, en transit par 1'Autriche. Nous nous
Y sommes fait representor.

8. Un nouveau tarif, sensiblement eteudu, a ete mis en vigucur le lor octobre pour le service direct
altemand-italien des voyageurs et des bagages en transit par la Suisse. 11 prevoit aussi des taxes directus pour
voitures malades et voitures ordinaires louees.

{). Le Ier novembre est entree en vigueur une nouvelle edition du tarif-voyageurs et bagages France-Italie
par hi Suisse. Le systbme du billet unique pour tous les parcours suisses entrant en ligne de compte (Vallorbe—
Simplon, Les Verrieres—Simplon, Delle—Simplon, Bfile—Simplon et Bftlc—Cliiasso), qui precedemment n'etait
applique qu'au service Paris—Milan et vice versa, a etc etendu aux relations cntre Paris et les stations italiennes
situees au deid de Milan.

10. Les donnees ci-apres renseignont sur le developpement de quelques institutions de tralic presentant
un intdret particulier.

a. Abonnements generanx:
Nombre d'abonnemenls dblivres

sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total

Abonnements generanx de 1924- 1923 1924 1923 1924 1923

15 jours — — 4 5G1 2 430 4 5til 2 430
30 „ — - 2 011 1 294 2 011 1 294

Abonnements de conrte dnree — — 6 572 3 724 G 572 3 724
3 mois, pour 1 pcrsonne ') 5 644 G 749 14 922 14 482 20 5GG 21 231
3 „ „2 personnes ') 113 114 428 4G5 541 579
6 „ „1 personne2) 261 — 793 — 1 054 —
6 „ „ 2 personnes2) 8 — 28 — 3G —

12 „ „ 1 personne 2G5 2G0 607 405 872 GG5

12 „ „ 2 personnes 18 18 42 35 60 53

Abonnements de tongue dnrde 6 309 7 141 16 820 15 387 23 129 22 528

Los reccttes (surtaxe pour trains directs comprise) ont atteint:
au total part des C. F. F.

1924 1923 1924 1923

fr. 9 256 180 fr. 8 GG4 160 fr. 7 725 226 fr. 7 289 933

b. Abonnements donnant droit a des demi-billets:
Nombre Produit de la vente

d'abonnemenls ddlivrds au total part des C. F. F.

1924 1923 1924 1923 1924 1923

pour 3 mois 6 219 5 084 1 „ rr70 „ ,,„AOr. PAl. * nna ,.«r>1 1 fr. 572 70) fr. 417 03) ir. 500 645 fr. 3G8 G30
„ 12 „ 263 — J

c. Billets combinabtes saisses:

Nombre des billets ddlivrds
au {ota|

Produit de la vente

paft des c f p

1924 1923 1924 1923 1924 1923

94 344 77 469 fr. 3 908 291 fr. 3 255 12G fr. 2 659 174 fr. 2 2G4 978

d. Billets d coupons combinabtes internationanx:
Nombre Recettes *)

des billets ddlivres en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.

1924 1923 1924 1923 1924 1923

8 528 5 926 fr. 1 494 057 fr. 1 102 689 fr. 1 180 654- fr. 905 044

Les entreprises etrangbres n'accordcnt aucune reduction sur ces billets, et l'Allemagne, 1'Autriche et la
llongric ne partieipcnt pas ce service. Ces deux facteurs entravent le developpement dc. ce dernier.

e. La vente des billets pour des parcours des C. F. F. par des agcnces de voyage privees a produit
fr. 8 963 249 (en 1923 fr. 6 315 125).

') Y eompris les cartes partielles des abonnemeuts de 12 mois payables par acomptes.
2) II s'agit ici de la 3° carte partielle crdöe par le tarif du lor juin 1924.
') Ne sont emis (pie depuis le lurjuin 1924.
4) Produit des billets emis en Suisse et a l'etranger.
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/'. La recette provcnant de la vente des billets par nos agences de Londres, Paris et Berlin s'est elevee:

pour l'agcnco de Londres a fr. 4 88(i 838 (fr. 4 035 014 eil 1923),

„ „ „'Paris „ 802 024 f„ 001 405 „ 1923),

„ „ „ Berlin 104 238 (depuis juillet 1024).

(I. La vente des billets einis pour les trains speciaux (i prix reduit organist's par Iadministration en etc
et en automne 1924 a produit fr. 345 000 (fr. 535 000), apres deduction des frais de publicity, s'elevant ;T pen
pres ä fr. 15 000 (fr. 23 000 cn 1923J.

Cette diminution de reeettes est due ä deux causes. D'une part, on a organise un moins grand nombre
de trains speciaux, par suite du retablissemcnt des billets d'aller et retour ä prix reduit, et d'autre part le
rendenient de certains trains a ete defavorablement influence par le mauvais temps qui a regne pendant l'ete
dernier.

11. L'application du regiement du l''1' mars 1909 sur les reductions de taxes accordees pour le transport
d'objets destines it des expositions h ete concedee ä l'occasion de 49 expositions d'animaux.

b. Section du service des marchandises.

1. Un IIIe supplement aux prescriptions generates de tarif et ä la classification des marchandises des enire-
prises de transport suisses est entre en vigueur le Ier mai; il contient, principalement, les modifications apportees
par la Conference commerciale ä la liste des marchandises encombrantes, et aux dispositions sur la taxation
des wagons de^pnrticuliers, vides ct en charge.

2. L'application du regiement sur les reductions de taxes accordees pour le transport d'objets destines ä
des expositions, du 1er mars 1909, a ete concedee l'occasion de 20 expositions (beaux-arts, industrie et agriculture).

3. Les modifications et adjonctions suivantes ont ete apportees au tarif suisse des frais accesoires:
Lue surtaxe pour visite de douane k la frontiere se percoit, depuis le 20 fevrier, sur les marchandises

en wagons complets transitant k Buchs (St. G.) k destination et en provenance de la Suisse et au dehb Cette
surtaxe, fixee k fr. 1. — par wagon, revient ä l'administration des douanes autricliiennes. Elle est destinee ;i
couvrir les frais supplementaircs occasionnes par le maintien du bureau de douane autriehien ä Buchs.

Le de/ai de reexpedition pour les wagous complets destines a reexpedition arrivant aux gares de Bfde C. E. F.
et Bfde A. L., ainsi qua celles de Bfde=St. Jean C. F. F. et Bäle=St. Jean A. L., et enfin ;l Celles du Locle-Col=des=
Roches, de Buchs (St. G.) et de Ste. Marguerite, delai qui etait reduit ä 4 heures depuis l'annee preeedente
(v. rapport do gestion de 1923, page 23, ch. 3), a de nouveau etö ramene au chiffre normal de 24 heures prevu
par le tarif, et cela le Ier juin pour ces trois dernibres gares et le Ier aofit pour Bfde. Les indemnites de retard
augmentees demeureront encore en vigueur aussi longtemps que les circonstances l'exigeront.

4. Les tarifs exceptionnels commnns des entrcprises de transport suisses ont subi, entre autres, les
modifications suivantes:

Tui IP supplement au tarif exceptionnel n° 8 pour le transport de la glace, paru le 15 janvier, contient
principalement un nouveau barbme avec taxes reduites.

Le tarif exceptionnel n° 15, qui existait dejft autrefois, a ete retabli avec des taxes augmentees pour le
transport en petite vitesse, cn trafic suisse, de carbure de calcium d'origine saisse, par expeditions partielles et
par wagons complets d'au moins 5000 et 10 000 kg ou payant pour ce poids.

Un Ier supplement au tarif exceptionnel n° 17 pour pate de bois, pate de bois cellulaire, päte de paille et
cellulose de paille d'origine suisse contenant plus de 40 °/o d'eau est entre en vigueur. T1 contient des taxes reduites.

Lc bois etuve, inipregne ou ayant subi line autre preparation chimique en Suisse a 6te mis au benefice
des taxes du la lre serie du tarif exceptionnel n° 18 pour bois en grume, billes et perches ü dater du 1"' juin.

Los taxes exceptionnclles pour le transport de sable, de gravier et de ballast de Roche (Vaud), St. Triphon
et Villeneuve k Lausaune=garc et Lutry prevues ii la lettre G du II0 supplement au tarif exceptionnel n° 19 ont
ete abaissees le 5 mai, et des taxes exceptionnelles pour le transport de sable siliceux et quartzeux ont ete
introduitos le 19 juin, sous lettre B, pour un certain nombre de nouvelles destinations.

Un Ier supplement au tarif exceptionnel n° 20 pour houille, lignite etc., est entre en vigueur le 1er juillet.
II renferme, notamment, un bareme ä taxes reduites.

La validite du tarif exceptionnel n° 22 pour le transport de houille (anthracite compris) et de lignite (houille
schisteuse comprise) de provenance suisse, ainsi que du tarif exceptionnel n° 43 pour matieres destinees ä com-
battre les maladies des ptantes, a ete etendue le 1er janvier aux lignes de l'ancien chemin de fer du Seetal.

Un tarif exceptionnel n° 21 est entre en vigueur le 1er juin, conformement ;'i une decision de la Conference
commerciale, pour lc transport en petite vitesse de rieux fers et vieux aciers, dechets de fer et d'aciers etc.,
par chargements d'au moins 10 000 kg. Les pieces de fer brutes, ebauchees, et la fonte brute ont en outre ete
mises au benefice de ce tarif par un I01' supplement, paru le Ier decembre.

Le 24 novembre a ete mis en vigueur un I01' supplement au tarif exceptionnel n° 42 pour betteraves a

sucre et tranches de betteraves ä sucre. II renferme principalement un nouveau barfeme des taxes, avec prix de

transport reduits.
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5. La yratuite de transport, en gründe et en petite vitesse, a etc concedee pour les dons de toute nature,
A l'exception des matöriaux et des combustibles, destines aux victimes de ia catastrophe de Soweo et aux
volontaires occupcs aux travaux de dcblaiement. En outre, los frais de transport de ces volontairos ont ete
rembourses au Gomite d'organisation des secours.

(1. Les reductions temporaires de taxes suivantes ont ete accorde.es:

a. La reduction de 20 % concedee pour le foin et la paitte du 1er oetobre au ,'31 decembre 1923 a etc
prolongee jusqu'A nouvel avis.

b. Les fruits frais d pepins et ä noijaux, de meine i[ue le raisin frais (meine foule) et les chätaignes comes¬
tibles fraiches (le tout d'origine suissej, transportes eil grande et en petite vitesse, connne expeditions
partielles on par wagons complets, ont ete mis temporairement au benefice d'une reduction de 20 % sur
les taxes des classes respectives. Gelte mesure, valablc jusqu'au 31 decembre, est applicable depuis le
21 juillet pour les fruits A pepins et A noyaux et depuis le 15 septembre pour le raisin et les chataignes.

c. Les taxes tarifaires out ete retinites de 50%, du 21 aout au 51 decembre, pour Vexportation despommes
et poires fraiches, par wagons complets de 5 et 10 tonnes, sur les distances de plus de 50 km.

d. Les envois de moüt de raisin, cidre, poire, n/oiit de cidre et de poire, d'origine suisse, remis au transport
par expeditions partielles ou par wagons complets, en grande ou en petite vitesse, ont etc mis
temporairement au benefice d'une reduction do 30 % sur les taxes des classes de tarif qui leur sont applicables.
Getto mesure etait valable du 15 oetobre au 15 novembre pour le moüt de raisin, et du 15 oetobre au
31 decembre pour les untres articles.

7. Des taxes exceptionnelles ont ete mises en vigueur pour les chargements par wagons de 10 tonnes.

a. en träfe inlerne suisse pour les articles ci-apres:
dcchcts de sei de Moehlin et Pratteln A Uetikon C. F. F., matieres ayant servi A üpurer le gaz d'eclairage
de diverses stations desservant des usines A gaz ä Luterbacli; cliaux d'origine suisse servant A la fabrication
du earbure de calcium d'OltenMIammer A Bodio et Oey=Diemtigen; sable, gravier et ballast d'Oberriet,
Kheineck et Sevelen A diverses stations de la Suisse Orientale, d'AlpnacluDorf, Alpnachstad, Brunnen C. F. F.,
Lucerne et Schwyz A Romansliorn et de Rheineck A llerisau; sonde brute calcinec d'origine suisse de
Rekingen A Münchenstein et Moutier; talc moulu de Brigue, Rtithi (St. Gall) ct Wallenstadt A diverses
stations suisses; ciuicnt et cliaux d'Aarau G. F. F., Brunnen ('.F.F. et Siggenthal A Wtihrenlingen, et de
Wildegg A Brusio, Campocologno et Poschiavo;

b. en trafic d'exportation pour les articles suivants:
aluminium d'origine suisse, par chargements de 5 et 10 tonnes, de Martigny G. F. F., Neuhausen C. F. F.
et Sierre A toutes les stations frontieres suisses; asphalte de Couvet (Regional; A Bale transit et Romans-
horn transit; verrerio, pate de bois Iissee, cellulose, etc. contenant plus de 40 % d'eau des stations suisses
de production A divers points frontieres; chaux d'Oltendlaimncr A Bale transit; pierrc calcaire brute de
Netstal A Singen transit; calcium-cyanamide (chaux azotee; de Martigny C. F. F. A Iselle transit; earbure
dc calcium d'Oey=Diemtigeu A Bale transit, de Gampel, Kothen et Viegc A Bale transit ct Iselle transit el
de Flums A Singen transit et Ste. Marguerite transit; earbure dc calcium et poussiöre de earbure de Gurt-
nellen et Meiringen A Romanshorn transit; linoleum de Giubiasco A Bale transit, Buchs (St. G.). transit,
Singen transit et aux stations frontieres franco-suisses; produits metallurgiqucs (5 ct 10 tonnes) conime
ceux du tarif exccptionnel N° 3li, de diverses stations suisses de production A Buchs (St. G.) transit,
Romanshorn transit et Ste..Marguerite transit; lait condense en boites de Bulle B. R. et Orbe fabrique aux
stations frontieres gennano-suisses et franco-suisses, ainsi (pie de Cham, Iloclidorf, Konolfingen=Stalden,
Orbe-fabrique, Payerne et Thounc A Singen transit; lait sterilise liquide en boites de KonollingeiuStalden
A Bale gare badoise transit: cartons, cartons-cuir (cartons presses) ct cartons-cuir pour la fabrication de
chaussurcs dc stations suisses de production A Singen transit, ainsi que de AVetzikon A diverses stations
frontieres; ardoise pulverisee de Ragaz et Schwanden aux stations frontieres germano-suisses et franco-
suisses; chocolat (Set 10 tonnes) de stations suisses de production A Singen transit; acido sulfurique et
acide ehlorhydrique d'Uetikon C. F. F. A Buchs (St. G.) et Ste. Marguerite transit; pierres granulees et
pulverisers de Bicrschwil, Berne g. princ., Herzogenbuclisee et Liesberg A Bale transit et aux stations
frontieres i'ranco-suisses; ciment de Wildegg A Romansliorn transit et Singen transit; ciment, chaux et
gypse de stations suisses de production A Bonfol Kontiere ct Bouveret frontiere;

c. cn trafic d'importation pour les articles ci-apres:
oxyde d'alumine de Geneve=Cornavin transit, Bale transit, Romanshorn transit et Ste. Marguerite transit
A Martigny G. F. F., Neuhausen C. F. F. et Sierre; arachides cle BAle transit, GenövcCornavin transit et
Iselle transit A Steftisbourg; amandes de noix de coco (copra) et arachides de Bale transit, Chiasso transit,
Genöve=Cornavin transit, RanzoKlerra (Pino) transit et Schall'house transit A Horn; cuivre brut en barres,
lingots, etc., de divers points frontieres suisses A Bienne, Cossonay=gare, DornaclnArlesheim, Menzikcn
G. F. F., Reconvilier, Tlioune, Winterthour et Zurich g. princ.; riz brut de Ciiiasso transit, Iselle transit
et Ranzo-Gerra (Pino) transit A Gencve=Cornavin, Maroggia. Martigny, Taverne et Zoug.

S. Des mesures tarifaires speciales sont entrees cn vigueur, le Ier mars, pour le tralic des marchandises
par wagons complets avec les ports du Rhin de Bäle-St. Jean et BCüe-Petit Haniin/ne ; ee sont, notamment, les
suivantes:
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a. fixation d'une taxe do manoeuvre uniforme de fr. 2 par essieu pour le transport des marehandises entre le
port et la gare de Bale=St. Jean, ainsi ciu'cntre le port de B;ile=Petit Iluningue et la gare hadoise de triage de
Bale;

b. parite tarifairc entre les ports de Bfile--St. Jean et de BAlcPetit Iluningue pour le traiio entre le cliemin
de fer et la navigation ;

c. octroi des taxes de transit et de la parite de taxes avec les itineraires etrangers, taut pour le trnfie trans-
borde directement des bateaux sur wagons, on vice versa, que pour les marehandises du trade chemin de
fer-navigation ou arrivant et repartant par chemin de fer qui, avant d'etre recxpediees, sont entreposees
dans l'un ou l'autrc des deux ports on v subissent tine certaine preparation.
9. La commission du trafic-marchandises de V Union internationale des chemins (le fer a siege ft Florence,

sous la presidencc de notre administration, du 28 avril au 1er mai. Elle a discute entre autres la question de
l'etablissement d'une classification uniforme des marehandises pour le trafio international. Elle a toutefois re-
connu que Elaboration d'une classification uniforme se heurterait ft de trop nombrcuscs difiicultes; en revanche,
on examine en ce moment s'il serait possible d'arreter une designation internationale uniforme des marehandises.

10. Traf citalo-suisse. Le 10 oetobre est entre en vigueur un nouveau tarif pour lc transport de eertaines
marehandises entro stations de la Venetie trentine fanden Tyrol meridional et Trento) et eertaines stations
suisscs par I'Arlberg-Buchs et Ste. Marguerite. La station de Fiume a etc comprise dans lc tarif direct le 16 juillet.

11. Un tarif conunan de transit, n" 400, a ete mis en vigueur le 1 juillet pour le transport de eertaines
marehandises par wagons complets entre Bale C. F. F. et Bide-St. Jean, d'une part, et les ports du nord de la
France, d'autre part.

12. Des conditions speciales sont entrees en vigueur le 10 Janvier pour l'expedition de marehandises avec
lettres de voiture directes entre le Danemarl-, la Saide et la Norvege, d'une part, et la Suisse, d'autre part.
Sauf derogations prevues dans ces conditions speciales, le transport de ces marehandises est sounds a la
convention internationale sur la matiero et aux conditions complemcntaires de cette convention.

13. Nous avons engage des negociations verbales avec les autorites competcntes ft Essen, Düsseldorf, Paris
et Strasbourg, pour cherchcr ;i faire de nouveau passer par nos lignes les transports de chart)ons founds par l'Alle-
magne ft l'ltalie an litre des reparations cle guerre, transports qui nous echappaicnt, soit par suite de l'occupation
de la Kühr, soit parce qu'ils etaient diriges pair la Belgique et la voie maritime. Ces negociations ont eu lieu
en janvier et en fevrier, et nous avons. reussi fi obtenir l'acheminement d'un important tonnage par Bäle et les

lignes du St. Gotliard et du Siinplon jusqu'en novembre. Depuis lors ces transports ont fait defaut, aussi avons-
nous entrepris de nouvelles demarches.

14. Le nouveau tarif France-Italie, qui etait ft I'etude depuis des anndes, est entre en vigueur le Ier decembre.
II repose sur le principe de l'acheminement par la voie la plus courte. Nous atteudons do ce tarif un develop-
pement du trafic entre la France et l'ltalie par la Suisse, ainsi qu'une diminution des detaxes par lesquelles
on rdtablissait l'equilibre des frais de transport entre les deux routes suissc et f'raneaise.

15. Des conditions reglementaires sont entrees en vigueur le Ier novembre pour le trafic entre le Danemarli,

la Norvege et la Snide, d'une part, et VItalie, d'autre part.

c. Section de la publicite.

1. Le monvement des iirangers en Suisse a ete fortement influence par la reprise, en Allemagne, des

voyages de plaisir et de vacances it la suite dc la suppression de la taxe allemande de sortie, decretee le
16 juin par le Cabinet du Reich. L'agence quo nous avions ouverte h Berlin le Ier oetobre 11)16 a, de ce fait,
acquis plus d'importance; sa tächc s'est d'ailleurs accrue, car eile a ete chargee de la vente des billets pour
la Suisse.

Les autres agences accusent aussi un developpenient rejouissant, grace ft l'amelioration qui s'est produitc
dans le domaine du tourisme. Celle de Paris a transfere son siege, le 15 oetobre, an n° 37 du Boulevard des
Capucines, oil eile occupe des locaux spacieux satisfaisant ft toutes les exigences. D'entente avec l'Offlce suisse
du tourisme, nous avons ouvert le Ier septembre une agence fi la Chambre suisse du commerce a Vienne. L'activite
de ce nouveau bureau, pour lequel des locaux appropries ont etc trouves au rez-de-chaussee d'un immeuble
portant le n° 18 du Schwarzenbergplatz, s'ötend aussi ft la vente des billets.

2. La propagande des administrations americaines et europeennes de chemins de fer entreprise sous la direction
des compagnies transantlantiques de navigation commence ft porter scs fruits. Au cours du voyage qu'elle a
fait en Europe, dans l'interet de cette action commune, l'Union des Directions des services des voyageurs des
chemins do fer americains a aussi visite la Suisse, et nous l'avons reeue officiellement ft Berne le 20 oetobre.

3. Nous avons organise line propagande speciale ft l'occasion des jeux olympiques qui ont eu lieu A, Paris
et de l'exposition de l'Einpire britanniquc ft Londres. Au surplus, nous avons ft mentionner notre participation
ft la publicite collective faite en faveur de la Suisse dans la presse amerieaine, l'edition d'une affiche et d'une
brochure tiree it 37 000 excmplaires ft propos de l'achevement de I'electrification de la ligne Bale—Chiasso,
rimpression d'une brochure en anglais consacree aux sports et intitulee „Summer in Switzerland"' (20 000 exein-
plaires), la publication d'une petite carte du tourisme en differentes langues, ainsi que la reprise, sur une base

plus large qu'auparavant, du service de publication d'un bulletin meteorologique (bulletin quotidien, contenant
les donnees meteorologiques Jo 25 stations d'hiver et transmis chaque jour, par telegraphe, fi 7 capitalos
europeennes).

3
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C. Contröle du trafic.
1. II a etc precede dans les gares et entrepots ä 1700 verifications de aussen et de hires, sc repartissant

comme suit :

Arrondissemcnts: I. II. III.
564 4 94 642

Les irregularites decouvcrtes out donne lieu ä des peines disciplinaires. II n'a pas etc commis de graves
detourncments.

2. Nous donnons ci-apres un tableau comparatif des recettes de transport des cheniins de fer federaux
et de la navigation A vapour sur le lac de Constance pour les annees 10211 et 1024, nous permcttant de vous
rcnvoyer aux explications qui font suite ä ce tableau:

Recettes de transport des ehemins de fer federaux.
1923 1924 Compares ä 1923

2912 km A. Trafic da chemin de fer. 2912 km en plus en moins

Fr. % I. Produit du transport des Fr. °/o Fr. Fr.

127 1(13 1(11 36,62 voyageurs 132 450 507 34,75 5 287 346 —
II. Produit du transport des

bagages, des animaux et
des marchandises:

11 213 437 3,22 1. transport des bagages 12 338 314 3,24 1 124 877 —
6 369 728 1,83 2. „ „ animaux 6 G84 319 1,75 314 591 —

196 880 415 56,66 3. „ marchandises 223 174 951 58,66 26 285 536 —

214 472 580 61,00 242 197 584 63,54 27 725 004 —
111. Produit des transports

(1 530 812 1,88 postaux 6 543 692 1,71 12 880 —

348 16G 553 100,00 Recettes de transport totales 381 191 783 100,00 33 025 230 —

B. Navigation ä vapeur suiFr.

%
te lac de Constance.

Fr. % Fr. Fr.

138 785 24,01 I. Transport des voyageurs 217 965 36,23 79 180
13 102 2,32 II. „ „ bagages 20 377 3,39 7 275

2 77G 0,49 III. „ „ animaux 8 972 1,4 9 6 196 —

40G 834 72,12 IV. „ „ marchandises

351 657 58,40 — 55 177
2 G00 0,40 V. Transports postaux 2 600 0,43 — —

5G4 097 100,00 Total 601 571 100,oo 37 474 —

Ad A. Trafic du cheniin de fer. Par rapport h l'annee 1923, les diverses categories de transport accusent
les differences suivantcs exprimees en pour-cent:

Voyageul-s -(- 4,io % (1923: -f- 4,9s %)
Bagages 10,o3 °/o (1023 : + 2,co %)
Animaux -j- 4,04 % 11023: — 2,io °/o)
Marchandises --13,36% (1023: -|- 8,30%)
Transports postaux O.io °/o (1023 : -f-27,oo %)

Les divers mois de l'annee participent comme suit a l'accroissement des recettes du service des voyageurs
(fr. 5 287 34G) et du service des bagages et des marchandises, poste comprise (fr. 27 737 884):

Service des marchandises
Service des voyageurs' 0 (bagagis, animaux at poste compris)

Janvier • • • + fr. 300 602 1 fr. 1 148 000
Fevrier + 231 522 + 1 776 945
Mars • + 55 49 248 + '5

2 160 828
Avril • • • + 55

1 042 106 + 2 652 777
Mai1) 55 394 455 + 3 412 419
Juin • • • + 55

1 375 462 + 55
1 386 226

Juillet - • + 55 877 939 + 4 812 191
Aoiit + 55

333 217 + I1
2 925 102

Septembre + 55
965 801 + 55

4 235 224
Octobre • • • + 98 931 + 1 821 004
Novcmbre + 55 208 970 + 55 275 168
Decembre • • • -1"

55 198 000 + 57
1 132 000

+ ft'- 5 287 346 + fr. 27 737 884

') Penteeute: en juin en 1021, et en mni en 1023.
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Dans le service des voyageurs, on a transports 9 285 271t, soit 10,70 %> de plus que l'annee precedente.
La recette par voyageur est de fr. 1. 378 (on 1923 fr. 1.46s; en 1913 fr. 0. 92). L'aecroissemcnt du nombre
des voyageurs doit etre attribue, d'une part, au retablissement des billets d'aller et retour A prix reduit, opere
le 1er janvier en trafic suisse, et cVautre part A l'amelioration de la situation economique en general. Le reeul
de la recette par voyageur est une consequence de la reduction de taxe pour les billets d'aller et retour. Le
surcroit de recettes, dans son ensemble, provient surtout du fort developpement du mouvcment des etrangcrs.

Dans le service des marchandises, les quantites transportees ont augments de 1 995 685 tonnes 13,ci %•
Le produit moyen par tonne est de fr. 14.93 (fr. 15.03 en 1923; fr. 7.58 en 1913). Thus les mois participent
A raugmentation des recettes.

Ad. B. Navigation ä vapeur sur le lac de Constance. Par rapport aux recettes de l'annee derniere, nous
enregistrons une augmentation dans le service des voyageurs et des bagages, et une diminution dans celui des
marchandises. En ce qui concerne les voyageurs, l'augmentation des recettes portc surtout sur les mois de
juin A octobre (developpement du tourisme), tandis que dans le service des marchandises la suppression des
difficultes de transport dans la Kulir a vraisemblablement joue un role, les marchandises ayant de nouveau pu,
dans h: courant de l'annee, etre acheminees par la route du Rhin, A laquelle reviennent ces transports.

D. Division du contentieux.

I. Assurances.

1. Les caisses cantonales cl'assurance contre 1'incendie nous ont verse la somnie de fr. 4 669. 75 pour
8 sinistres.

2. Les objets assures par nous-memes ont, au cours de l'exerciee, subi 56 sinistres. II a ete porte A la
charge de notre fonds cl'assurance contre I'incendie fr. 115 760, dont fr. 50 000 environ pour un wagon de
marchandises de groupagc <jui a brfde A Bellinzone et fr. 10 000, chifi're rond, pour I'incendie d'un hangar
A denrees alimentaires A Bale.

II. Impots.
Nous avons eu au sujet des impots, dans plusiours cantons, diverses contestations, qui ont ete liquidees

dans le sens dcmande par nous.

III. Accidents.

Les tableaux statistiques et les comptes fournissent tous renseignements sur le nombrc des accidents ayant
donne lien ä responsabilite civile, ainsi que sur le chifi're des indemnites payees de ce chef en 1924.

Au cours de l'exerciee, il a ete regie par les Directions d'arrondissement 50 cas cle responsabilite, eonlrc
40 en 1923.

IV. Reclamations pour pertes totales ou partielles, avaries, retards ou irr6gularit6s.
a. Adressees aux chemins de fer federaux.

Reclamations non liquidees en 1923 3 064 (2 799 en 1923)
Nouvelles reclamations revues pendant l'exerciee 15 211 (13 670 „ „
Repoussees 5 725 (6 369 „ „
Admiscs et pour lesquelies il a ete pa> e une indemnity 9 439 (7 036 „

b. Adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer fedöraux avaient participd.

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 3 163 (2 576 en 1923)
Reclamations ayant donne lieu A paiement de la part des C. E. F. 1 498 (2 139 „ „

c. Irregularity.

Avaries ou pertes partielles 1 504 (1 475 en 1923)
Empechements A la livraison 1 791 11861 „ „

d. Proces.

Pendants fleliuis 1923 36 (46 en 1923j
Nouveaux procbs en 1921 18 (24 „
Terminus, en tout (34 „ „ ;
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E. Economat.

1. Jusqu'au 31 mars, ce sont cncorc los services precedcmment charges des achats <|ui ont lbnctionne.
L'economat central a inaugure son activite le Ier avril. T1 est installe dans le bätiment d'administration do, l'an-
cienne Direction du 11° arrondissement, ;i Bale, connu sous le nnm de Spiesshof.

Apercu des principaux matörianx achetes pendants roxercice:

Kails en acier t 17 400
Traverses metalliques „ 6 350
Attaches do rails „ 3 (108

Pibces de hranchements et croisements „ 1 074
Materiel d'enclenchements „ 51

Traverses do bois Pieces 117 330
Per, acier, cuivre et autres matieres pour

les ateliers t 4 574
Sabots de freins et barreaux de grilles

pour les ateliers „ 2 270
Cuivre en barres pour l'elcctrilication „ 511

Lubriliants pour'le materiel roulant
Petrole, linilc de gaz ct benzine
Autres liuiles et graisscs, desinfectants
Coke, anthracite, etc., pour le, chaull'age

des locaux do service
Clnvrbon d.c; bois
Ciment et autres materiaux de construction
Sable pour locomotives
Carbure
Savon mou et savon ordinaire
Sonde '

1 104
1 284

247

12 0(10
60

1710
1I30

160
144

57

Draps pour uniformes, pour un chiffre total d'environ fr. 1 200 000; la confection des uniformes a etc adjugec
pour fr. 1 327 000 environ. La fourniture des dtoffes, aussi bien quo la confection des vetements, cas-
qucttcs, suroits et habits de travail, ont etc adjugees exclusivement ;t des maisons suisses ct reparties
equitablement entre les diverses parties du pays.

Matieres de consommation diverses (materiel de bureau, verrc, brosses, couleurs, dponges, etc.),
objets d'inventaire ct outils, d'unc valour totale approximative de fr. 800 000

L'impregnation des traverses de bois, operee dans des etablissements suisses, a coüte environ „ 500 000

2. Les rentes de materianx de rebut s'dlevent environ:

a. pour les materiaux des ateliers, fr. 525 000
b. pour le materiel de voie, fi „ 1 046 000

3. En ce qui concerne notre ravitaillement en charbon, nous avons 5 mentionncr ce (;ui suit:
a. Les arrivages, assez foibles pendant les mois d'avril et de mai, ont de nouveau augmente par la suite,

de telle sorte qufo la tin de l'annee les livraisons arrierees etaicnt A peu prbs cffectuees.
Les prix des charbons, qui, api'es avoir passablement augmente pendant la premiere moitie dc 11)23

avaient do nouveau flechi vers la tin de l'annee, ont subi une nouvelle baisse ])endant l'excrcice.
b. Total des arrivages de combustible fossile en provenance de

Belgique 4 540 t
France Ill 614 „
Sarre et Lorraine "... 323 462 „
Allemagne 13 697 „
Silesie 151 „
Fabriques .suisses de briquettes 12 354 „

Total 465 821 t

Nos stocks de charbons etaient: au debut de 1924, de 206 179 t
k la fin de 1924, „ 200 343 t
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III. Departement des travaux et de l'exploitation.

a. Generalites.
1. La conference iniercantonale des horaires s'est reunie A Berne du 10 au 13 mars pour di-cuter l'horaire

pour la periode du 1er juin 1921 au 4 juiu 1925. Elle a traite au total 853 affaires, dont 593 concernant les
chemins du fer federaux. Par rapport A. celui du 1er juin 1923, le nouvel horaire comporte 1 020 000
kilometres de trains de plus pour l'annee entiere.

2. Les 3 et 4 septembre a eu lieu A Paris une conference A laquelle les administrations intcressees sont
convenues de creer, A partir du moment oil VOrient-Express serait de nouveau aehemine par le sud de l'Alle-
niagnc, conformenmnt A son ancien itineraire, une nouvelle paire de trains de luxe entre Paris et Yienne et
vice versa via Bäle-Buchs. Ces trains de luxe, qui portent le nom de «Snisse-Arlberg-Vienne- Express», circulent pour
le moment trois foK par semaine depuis le 4 novembre. Iis ont ä Paris des correspondances de et pour Londres
et comprennent en outre, pendant les hautes saisons d'ete et d'lnver, une branchc pour Interlaken et une brauche
pour Coire fEngadine).

3. La conference enropeenne des horaires et des voitures directes s'est reunie A Naples du 11 au 15
novembre sous la presidence de notre administration, (juatorze gouvernements et 110 administrations y etaient
representes. Elle a surtout cherchü A anieliorer certains services existants, A creer de nouvelles correspondances

internationales et A retablir d'anciens services directs. En ce qui concerne la Suisse, le resultat peut
etre considere com nie satisfaisant. La conference a decide d'avanccr la date du changement d'horaire, A partir
de la periode 1926 A 1927, du 1er juin au 15 mai. Le procliain horaire sera done valable du 5 juin 1925 au
14 mai 1926. La conference a, en outre, npprouve nn projet de revision partielle de la convention pour 1'emploi
reciproque des voitures et fourgons en service international (K. I. C.), qui avait cte elabore par une conunission
reunie A Amsterdam du 14 au 17 mai sous la presidence de notre administration, ainsi qu'un projet de
modification des prescriptions techniques de cette convention et de ses annexes.

4. On a cn'e le Ier juin, avec l'assentiment du Departement des chemins de fer, une nouvelle categoric
de trains appeles trains acceleres. Cette nouvelle designation sort en premiere ligne A etablir une distinction
entre les trains directs A surtaxe et les autres.

5. Les IV et Vs conferences dn comite de 1'Union internationale des warjons (iL I. Y.) ont eu lieu, sous la
presidence du notre administration, A Vcvey du 18 au 30 mars et A Perouse du 12 au 18 juin. Cette dernierc
a etc suivie de la Pe assemblee (/('iterate de cette Union. On y a etabli et adopte un projet de nouveau reglc-
mcnt pour 1'emploi reciproque des wagons en trafic international. Cc reglement est entre en vigueur le lor jan-
vier 1925. L'assemblee generale a confie A notre administration la gerance de 1'Union pour une nouvelle periode
dc 5 ans.

(5. La sous-commission de la Ve commission de TUnion internationale des chemins de fer (U. I. C.) s'est
reunie A Florence du 23 au 29 avril. Nous nous y sommes fait representor. Elle a decide, entre autres, d'oxe-
cutcr sur le parcours de montagne de la ligne du St. Gothard des essais de frein continu pour trains de march

anclises.

Deux autres reunions de cette sous-commission ont, en outre, eu lieu A Berne du 3 au 7 novembre ct
du 11 au 18 decembre, sous la presidence de notre administration, pour arrcter un programme d'essais des
freins Kunze-Knorr et Westinghouse, ainsi que pour discuter les mesurcs A prendre en vue de 1'exeeution
des courses d'essais.

7. La question des transports de peterins pour Borne A executer pendant l'annee 1925 a ete discutde dans
une conference internationale, qui a eu lieu A Berne le 22 decembre. Sept pays y etaient representes.

8. Nous avous edictc des instructions de service pour les inspections (Vexploitation nouvellement creees A

Bale et A St. Gall. Elles ont ete approuvees par le Conseil federal.

9. Une collision entre deux trains directs s'est produite A Bellinzone, A proximitc de la gare de triage de
San Paolo, dans la nuit du 22 au 23 avril 1924. Neuf voyageurs et six employes y ont trouve la mort; trois
voyageurs et 7 employes y ont ete blesses. Les circonstanccs particulicrcs de cet accident, le plus considerable
qui ait eu lieu en Suisse depuis celui de Münchenstein, sont connues par les rapports speciaux <[iui ont ete publies.

U n'est pas encore intervenu d'entente au sujet de toutes les indemnites reclamees par les victimes ou
leurs ayants droit. Les tribunaux tessinois auront encore A se prononcer sur la question de la faute.

10. Le 8 novembre s'est produit entre Weesen et Mühlehorn un ebonlement de rochers par lequel la voie
a etc recouvcrte de deblais sur une centaine de metres et partielloment emportec dans le lac. Un deuxieme
(boulement a encore recouvert, le 11 novembre, un nouveau parcours d'une soixantaine de mötres et detruit
la ligne sur une longueur de 30 mhtres environ. Le service direct des trains a pu etre retabli le 10 decembre.
Nous nous abstenons de donner ici des details de cet evcncmcnt qui sont, sans doute, suffisamment connus.

b. Service des gares et des trains.
1. En raison du developpcmont croissant du trafic, on a engage au printemps dernier 150 apprentis de

r/ares, confornienient aux nouvelles pi'escriptions sur l'admission des apprentis et 1'instruction ])rofessionnellc des
fonetionnaires du service des gares ivoir rapport dc gestion dc 1923, page 27, chiffre 1). Des coars finaax



d'instruction d'unc duree de 4 surnames nut eu lieu ft Lausanne et Zurich pour les apprentis de gares reous en
1922. Oes cours ont etc suivis d'examens pour l'obtenfion du certificat de capacite. En outre, un certain nombre de
cours d'instruction pour le personnel des gares ont etc donnbs dans differents endroits.

2. On a du faire largement usage, pendant l'exercice, de l'autorisation donnee par lc Departement des
chemins de fer, conformement ft 1 'article 16 de la loi snr la duree da travail (it au paragrapheil de Vordonnance
dexecution n° 1 de cette loi, de completer le dimanclie et les jours f'eries, ft l'exclusion de certains jours dc
fete, par des transports de petite vitcsse par wagons complets, les trains de voyagcurs peu charges ainsi que
les courses de locomotives haut-le-pied, do faire travailler dans les halles aux marchandises et de mettre des
trains de marchandises en marche sur les ligncs aboutissant ft certaines gares frontitres, parce que cela etait
devenu necessaire pour activer la circulation des wagons et le transport des marchandises en transit.

3. Nous avons conclu le 26 mars avcc la coinpagnie francaisc des chemins de fer do l'Est deux eontrats
pour la location de wagons suisses it cette entreprise. L'un dc ces eontrats porte sur la location de 500 wagons
couverts de 12,5 tonnes et de 150 wagons ouverts de 12 tonnes de charge normale pour une duree minimum
d'un an, et le deuxieme sur la location de 250 wagons couverts de 12,r, tonnes de charge normale, pour une
duree de 6 mois.

4. Nous avons proeede le Ier avril it un nonveau classement des gares, stations et services d'expedition des
marchandises, sur la base des resultats du trade des annees 1921, 1922 et 1923. Les principes precedemment
appliques ont etc quelque pen modifies en favour du personnel, en ce qui concerne les factcurs de traiicDt
prendre en consideration. D'aprhs les nouvelles regies 2 gares, 25 stations et 4 bureaux de marchandises ont
pu etre promus d'unc classe. En revanche 8 gares, 14 stations et 14 services de marchandises out etc declasses
d'un rang par suite de diminution du trade.

5. Une plus grande extension a ete donnee pendant roxcrcicc aux conventions eonclues avec les administrations

des postes et des telegraphes et la Direction generale des douanos au sujet de la collaboration du personnel
de ces administrations et de l'execution de certains travaux incombant ft l'une de ces administrations par le
personnel d'unc autre.

G. La commission instituee pour V etade des conditions de travail et de l'etat des effectifs dans les gares et
stations a, au cours de l'exercice, examine le service des gares et des marchandises dans 6 gares, 27 stations
et 2 bureaux d'expedition des marchandises. Elle a, en outre, somnis les conditions de service des gares de
Lucerne et de Thoune ;'i un nouvel examen et fixe l'effectif de personnel necessaire ft l'accomplissement du
service. Grace aux simplifications et aux modifications qui ont ete apportees dans l'organisation du service, on
a pu eeonomiser dans ces gares, stations et bureaux-de marchandises 110 liommes environ et un certain nombre dc
remplacants. Les principes appliques par la commission d'etudes ont egaleinenh etc observes dans les gares et
stations qui n'ont point encore etc inspectbcs, ainsi que dans le service des trains, chaquc fois qu'il s'est
produit des vacances parmi le personnel.

c. Service de la traction et des ateliers.

1. Les ateliers ont etc snbordouues directement ä la Direction generale le Ier avril. La direction dc ce
service a ete confiee ft la division do la traction et des ateliers, et de§ instructions de service out btb arretecs.

2. Conformement ft l'autorisation qui nous a etc accordee par le Conscil d'administration ft la date du
28 avril 1924, nous avons conclu avec la socibtb des usines do Louis de Koll ft Gcrlafingen, pour elle-meme
ou pour une societe anonyme ft constituer, un eontrat de rente des terrains occnpes par les ateliers de Fribourg.
L'acheteuse entrera en possession de ces terrains le ll>r aout 1925, et les ateliers de Fribourg seront fermes ft
cette memo date.

3. Nous avons commaude au cours de l'exercice le materiel ronlant ci-apres:

125 locomotives electriques, savoir:
7 locomotives de la serie Ae 3/j,

100 „ „ „ „ A° 7o et
18 „ „ „ „ Ce %,
15 automotrices electriques de la serie C° 4/o,

3 locomotives electriques monophasees dc la serie De r>/o pour la ligne du Seetal,
2 voiturcs ft quatre essieux de la serie A4Ü,
9 A1n v ii V n »» 7) v

•1 BlüA n 11 ii ii ii n ii XJ

X B4f " 11 11 1) 11 11 J"/

I«'' 11 11 D 11 11 11 11

u pli'i° ii ii ii ii ii f) ^
4 wagons de commando de la serie CF1 pour trains-navcttes avcc automotrices.

Nous avons, en outre, achete des chemins de fer rhetiqucs deux locomotives ft tender dc la sörie G 3/.i

])Our voie etroite, destinees ft remplaccr des locomotives G 3/s de la ligne du Brunig ft mettre au rebut.
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i. A lfi fin rlc r.annee nous dLposions, en fait de vc/ticules ilcctriques, do:
161 locomotives de ligne,

2 locomotives de manoeuvres,
(J automotriees ft 5 000 volts;,

10 „ 5 500 volts, Sectali,
Hi traeteurs A accumulateurs.

11)5 vehiculcs electriques.

5. En 1D25, il nous sera probablemcnt Here 112 locomotives electriques de ligne et 8 automotriees.
Les deux automotriees ü benzine de la Serie CF 111 ij-i et la voiture automotrice Diesel eleetrique de la

serie CFm2/i, commandoes en 11)23 et destinees A des lignes sccondaires, lie pourront etre mises en service
qu'au debut de 1'anneo 1025,

(>. Pur suite de l'augmentation du trafic et de l'extension de la traction eleetrique, I'utilisation effective des
locomotives s'est sensiblement accrue. Lc travail moyen des locomotives C 0 % pour trains de marchandises, par
exem])le, qui en 1023 avait ete de -15 500 km, s'est eleve A 72 000 km en 11)2-1. Pour les locomolives de la
serie Be % pour trains dc voyageurs, ce travail moyen est monte de 53 500 A 08 000 km. Le nombre des
avaries dc locomotives diminue sensiblement ct le nombre des journees de service d'une locomotive a par
consequent augmente dans line forte proportion. Cc nombrn a etc, par exemple, pour les locomotives t'e % pour
trains de marchandises de 10(1 jours en nioyenne en 1023 et de 230 jours en 1924, tandis que les locomotives
pour trains de voyageurs de la serie Be % ont ete en service pendant 20G jours en 1023 et pendant 232 jours
en 1024, et celles de la serie B" % pendant 154 jours en 1923 et 243 jours en 1024. La durec des reparations

de ces locomotives dans les ateliers a diminue en nioyenne de 20%.

7. Nous avons fait installer le chauffage ölectrique dans 420 voitures et 92 fourgons et i'ait poser des
canalisations electriques de chaulfage A 200 wagons couverts.

8. 29 voitures des series AB, AB3 et B3 ont ete transformees en voitures des series C et C3 pour pou-
voir etre utilisees plus rntionnellement.

Jusqu'A fin 1024 nous avons ordonne la transformation de 182 voitures des series AB, AB3 ct B3 en
voitures des sdries C et C3, et de 14 voitures de la serie BC4 en voitures de la serie C1.

En outre 70 wagons des series 0 et L ont ete transformes en wagons A charbon do la serie L®.

9. Les conditions dn travail et Vetat des effectifs ont ete etudies, pendant 1'exercice, dans 9 ddpöts. Gräce
aux simplifications et aux changcments de service qui ont ete ordonnes on a pu faire unc economic de Gl agents
en chiif'res ronds.

10. Le refectoire ct 1'usage du personnel des ateliers d'Olfen a etc agrandi et son exploitation a ete aff'ermee

par contrat A la societe Suisse „Volksdienst" A Zurich.

d. Travaux.
1. A la fin de I'annee 1923, il restait encore mi credit de fr. 153 100 A disposition pour les travaux de

chömage subventionnes par la Confederation (voir rapport annuel de 1923, page 29j. Par suite de modifications
apportecs aux projets primitifs et, surtout, par suite dc la baisse des prix des materiaux et de la main-d'oeuvrc,
des sommes importantes sont devenues disponibles sur les credits dejA alloues et ont permis de prevoir encore
d'autres travaux de chömage pour un montant de fr. 484 000. Le Chiffre total du credit alloue aux chemins
de fer lederaux s'elcve actuellemcnt A fr. 27 845 000.

Le budget de 1024 prevoyait unc depense de fr. 94 617 640, qui a pu etre elevee A fr. 119 670 640,
apres que l'Assemblec föderale eut approuve l'acceleration des travaux d'electrilication (pie le Conseil federal
lui avait proposee par message du l8Pjuin 1923. Sur le montant total du budget, fr. 21 011 700 concernent la
construction de la voie proprement dite, tandis (pie les depenses effectives de construction se sont elevees A

fr. 23 157 G10.

2. Parmi les travaux importants qui ont ete acheves, nous citerons: Etablissement de 1'infrastructure de la
double voie sur les troncons do ligne Taverne—Lugano, IJzwil—Schwarzenbach, Flawil—Gossau, Mocrschwil —
Goldach, Rorschach—Staad, et reconstruction de la ligne de Waldenbourg sur unc plateforme indöpendante
entre Liestal et Altmarkt. Extension des voies des-gares de Nyon, Sion, Aarau, Langnau et AVintcrthour.
Construction d'un bätiment jiour le service des postes A la gare dc Vevey. Construction de divers passages inferieurs
ct superieurs remplacant des passages A niveau. Travaux de protection des rives du Rhin A Zizers ct A Landquart.

Travaux importants en eours d'execution: Pose de la double voie entre Oberrieden et Richterswil et
construction de la platcformc pour la double voie Soleurc—Longeau; reconstruction de la ligne de la rive gauche
du lac sur le territoire de la ville de Zurich ; construction d'un raccordement direct entre les lignes du llauen-
stein ct d'Aarau A Ölten; agrandissenient des gares de Thoune, Lucerne, Chiasso et Ziegelbrücke, ainsi que
des stations du Loclc-Cobdesdloehes et de Muri; construction de la gare de triage »ur le .Muttenzerfeld, prös
Bale; remplacement du passage A niveau de la route d'Aarau, a Olten, ]jar un passage ini'ericur; construction
d'un passage superieur en remplacement des passages A niveau de l'Engstringerstrasse, A Schlieren, et de la
Romerstrasse, A Winterthour.
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3. Des enclenchements eledriques ont öte installes aux gares de Biennc et de Bell inzone et un cnclenche-

ment electro-möcanique acheve et mis en service A la gare d'Aarau. On a entrepris A Romont l'installation do

signaux electro-micaniques.

4. On a poursuivi les travaux de renforcement et de reconstruction de pouts necessites par l'electrification
et par la mise en service de locomotives A vapeur lourdes.

Dans le Ier arrondissemeut, le pout mötalliquc sur l'Orbe, A Vallorbe, a etc transfonne en un viaduc en

magonnerie. Des travaux de renforcement de ponts cntre Lausanne et Geneve ont etc actives de telle maniere
qu'ils pourront etre acheves vers le milieu de l'annee 1925. Sur le parcours Lausanne—Palezieux, on a entrepris

la reconstruction du viaduc du Chätelard.

Dans le II0 arrondissemeut, les travaux de reconstruction des ponts de la ligne Olten—Berne ont etc
poursuivis. Les deux plus gros ouvrages, qui sont lc pont de l'Emme A Berthoud et le viaduc en magonncric
de Worblaufen, sont A pcu pres termines. Le renforcement du pont du Rhin de la ligne do raccordemcnt de
Bale a ete commence: les travaux de reprise en sous-ccuvre d'uno des piles sont termines. Lc rcmplaeement
du pont de l'Emme A Wolliusen sera execute au debut de l'annee 1925, de telle sorte (pic les travaux de

ponts A effectuer sur la ligne Berne—Lucerne seront termines pour le moment.

Dans le IIIc arrondissemeut, on a entrepris les travaux du nouveau viaduc de la Sitter, pros de Brüggen.
On a, en outre, acheve une serie do travaux de renforcement et de reconstruction de ponts de moindre importance

sur les parcours Zuricli-Brougg, Zürich-Letten, et Thalwil-Ricliterswil.

5. Des kaltes ont ete installees et mises en service:
le 1er mars A Massongex, entre St-Mauricc et Monthey;
le 1er mai A Lamonc=Cadempino, entre Taverne et Lugano.

e. Entretien de la voie.

Sauf 1'entretien courant et les renouvellements de voies, il n'a pas etc execute de travaux d'entretien
importants meritant d'etre specialement signales.

f. Electrification.
1. Groupe d'nsines d'Anisteg-Ritom.

Le groupe d'usines d'Amstcg-Kitom (y compris l'usine auxiliaire cle Gceschonen) a produit eil chiffrcs ronds
113 millions de kWh d'energie monophasee, dont 73 millions ont ete fournis par l'usine d'Amsteg, 4,2 millions
par l'usine auxiliaire de Gceschcncn et 35,» millions par l'usine de Ritom. De ce total 109,8 millions de kWh
environ ont 6tö utilises pour la traction electrique. Au regard de l'annee precedente, la consommation d'energie

a augment«! de 46,8 millions de kWh, c'est-A-dire d'environ 70 %, par suite de la mise en service de la
traction electrique sur les parcours Lucerne-Olten (14 fevrier), Olten-BAle (18 mai), Thalwil-Ricliterswil (Ier juin),
et de l'accroissement du tratic sur les autres lignes «ilectrifiecs.

II n'y a pas eu do perturbations sericusos dans les usines.

Usine de Ritom.

Jusqu'au commencement -de mai, le niveau du lac de Ritom etait tombe A 15,t metres au-dessous do la
couronne du deversoir du mur de barrage, atteignant ainsi son point le plus bas. Depuis ce moment le fort
debit de la Reuss a permis de tirer A peu prhs le 84 °/o de l'energio necessaire de l'usine d'Amsteg et de l'usine
auxiliaire de Goeschenen, et l'usine de Ritom n'a plus etc mise A contribution que pour les pointes, de sorte
qu'A fin juillet l'accumulation dc l'eau dans le lac do Ritom avait de nouveau atteint son maximum de 26 millions
de metres cubes. Vers la tin du mois de novembre, on a recommence A utiliscr l'eau de ce lac, de telle sorte
qu'A la tin de l'annee la reserve utile etait encore dc 22 millions de mötres cubes.

Usine d'Amsteg.
11 a <5te fourni pendant l'exercice, environ 36,5 millions de kWh A la S. A. suisse pour le transport et la

distribution d'electricite (25,8 millions de kWh en 1923). On a acheve le montage de la troisiemo eolonne
tubulaire de la conduite forcec, ainsi que du cinquieme groupe generateur A l'usage du cheinin de fer, se com-
posant d'une turbine et d'unc generatrice monophasee, travail qui avait etc commence en 1923; il en est de
memo du montage dc deux transformatcurs de 10 000 kVA, Ces installations mecaniques ont etö mises en service
apres avoir ete soumiscs A des epreuves de tensions et aux essais A faire en vue de leur recoptionnement,

Les travaux d'aduction du Kärstelenbach et de l'Etzlibach ont etc acheves A fin juillet.

2. Groupe d'usines de Barberine- Vernagas.

Usine de Barberine.
L'usine de Barberine a produit environ 9,! millions de kWh, dont 8,:1 millions ont etc consommes par la

traction sur la ligne Sion—St. Maurice—Lausanne, la seulc qui soit actucllement elcctrifiec en Suisse romande.
Les travaux de betonnage du mur de barrage ont etc repris au milieu de mai et ont continue jusqu'au

commencement d octobre. II a ete coule jusqu a ce moment-lA environ 182 000 m3 de beton, sur un volume
total prevu de 208 000 m3. La hauteur du barrage au-dessus des fondations a atteint 65 metres.
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Usine de Vernagas.

Lcs travaux dc construction de la galerie d'amenee, d'une longueur approximative de 9000 metres, out
etc mis en chantier au printemps. A la tin de l'annec, la galerie d'avancement etait percee sur une longueur
dc 11000 metres environ. Les travaux d'excavation pour l'infrastructure de la conduite forcee out etc en
majeure partie executes, et l'on a commence les travaux de maeonnage. Les excavations de rochers pour les
f'ondations du bütiment des machines sont egalement ft peu pres termines, mais la ma<jonnerie n'a pas encore
pu etre entreprise.

Les travaux ont avance conformemcnt au programme.

3. Sons-stations.

Les sous-stations d'Olten et d'Emmenbrücke ont etc miscs en service le 12 fevrier, et celle dc Brougg
le 18 decembre.

La sous-station dc Sihlbrugg a ete equipee pour la fourniture de l'energic necessaire a la traction elec-
trique sur la ligne du Sihltal. Cette fourniture a commence le Ier juin.

4. Lignes de contact.

La traction electrique a etc mise en service sur les parcours:
Lucerne—Olten le 14 fevrier
Olten—Bäle le 18 mai
Thalwil—Richterswil le Ier juin
St. Maurice—Lausanne le 14 mai

Tronpons Oiten—Zurich et Lausanne—Yverdon.

Les travaux ont ete actives de telle maniere que la traction electrique a pu etre inauguree sur ces

parcours au milieu de janvier 1925.

Tronpon Daillens— Va/lorbe.

Les travaux n'ont pas pu etre termines, parce que la reconstruction du viaduc de l'Orbe prös de Vallorbe
ne sera achevee qu'au mois de juin 1925. Le parcours Daillens—Le Day est exploite ä l'elcctricite depuis le
mois de janvier 1925.

Tron cons Oiten—Berne et Zurich—Winterthour.
Les supports sont en grando partie montes.

Tronpon Palesienx—Geneve.

On a commence les travaux de fondation des supports.

5. Lignes cle transport.
Les lignes de transport suivantes ont ete mises en service:

Rothkreuz—Emmenbriicke le 12 fevrier,
„ —Olten le 20 mai,

Vernayaz—Puidoux le 14 mai.

La ligne de transport Puidoux—Bussigny etait prete a etre mise en service ft, fln decembre. Les pylones
de la ligne de transport Mühleberg—Berthoud ont ete montes sur le domaine du cliemin de fer entre Schcenbühl
et Berthoud. L'etablissement de la ligne de transport Brougg—Seebach a etc entrepris.

4
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Frais d'installation de la traction electrique de 1907 ä 1924,

Installation Depenses Depenses
Depenses ä tin 11)24

de la traction electrique
ä liu
1923

en

11)24
Travaux

achevfis

Travaux
en cours

d'execution

Depenses tie construction

ä la charge du

compte d'exploitation

Total

Fr. Ct Fr. Ct. Fr. ct. Fr. Ct. I-'r. Ct. Fr. Ct.

1. Gdndralitds, levies de, plans et
62etudes de projets 3 108 580 37 586 469 75 3 694 473 _ — 576 50 3 695 050 12

2. Acquisition de forces hydrauliques 4 164 524 40 265 640 — 1 255 907 15 572 066 50 § 2 602 190 75 4 430 164 40

a. Bassin de la Renss (canton
d'Uri) 1 202 704 75 181 500 - 417 204 75 — — § 937 000 1 384 204 75

b. Haute Leventine (canton
i

du Tessin) 1 430 455 05 — - 311 205 05 — — § 1 116 250 __ 1 430 455 05

Forces du Rhone entre
Fiesch et Moerel.... 436 697 95 40 000 — 130 586 85 — — § 346 111 10 476 697 95

(/. Forces de la Binna 88 798 80 5 1 10 — 45 023 15 — — § 48 915 G5 93 938 80

r. Barberine, Eau-Noirc et'
Trient 497 817 85 13 000 — 318 887 35 90 016 50 § 101 914 — 510817 85

/'. Lac de Lucendro 550 — — — — — 550 — — 550 —

ff. Usine de 1'Etzel 220 000 — — — — — 220 000 — — — 220 000 —

h. Forces de l'Aar entre.
Aarau et Wildegg-. 287 500 — 26 000 — — — 261 500 — § 52 000 — 313 500 —

§ Redcvances d'oau; des la niise cn
service des usines elcctriques, ces
redevances sont iiiiputees sur lc
compte d'oxploitation de ces usines

3. Usines dlectriques 105 348 302 96 13 709 482 91 105 839 719 94 13216615 23 1 450 70 119 057 785 87

a. Usiue de Briguc-Iselle 2 037 850 73 — — 2 037 850 73 — — — — 2 037 850 73

b. Usine d'Amstcg- 43 867 076 23 616 521 44 43 867 076 23 616 521 44 — — 44 483 597 67

c. Usine auxiliaire de Gce-

scheuen 508 814 48 — — 508 814 48 — — — — 508 814 48
iL Usine de, Ritoin 22 626 587 86 224 578 80 22 625 137 16 224 578 80 1 450 70 22 851 166 66

c. llsine de Barberine 33 140 413 39 3 660 427 95 36 800 811 34 — — — 36 800 811 31

/'. Usine de Rupperswil 748 114 85 275 — — 717 839 85 — — 747 839 85

g. Usine de l'Elzel 80 176 24 2 450 — 82 626 21 — — 82 626 21

h. Ag-randissenientdel'usine
d'Amstcg- 2 011 549 23 1 911 744 27 — - 3 923 293 50 — 3 923 293 50

/. Usine de Vernayaz 327 719 95 7 294 035 45 — — 7 621 755 10 — 7 621 755 40

4. Llgnes de transport 21 791 311 65 3 435 625 09 23 357 233 92 1 869 591 62 111 20 25 226 936 74

a. Amsteg-Ritom-Giubiasco 10 939 174 24 99 127 25 10 939 174 24 99 127 25 __ — 11038 301 49
b. Giubiasco—Melide 1 380 285 36 3 674 05 1 380 285 36 3 674 05 — — 1 383 959 41

c. Amsteg-Steinen-Imrnen-
sec '2 946 972 06 86 108 45 3 033 080 51 — — — 3 033 030 51

d. Iinniensee—Rothkreuz 463 383 45 15 883 85 179 267 30 — - — 479 267 30
e. Rothkreuz—Sihlbrugg 519 076 21 2 695 60 549 076 21 2 695 60 — 551771 81

/'. Rothkreuz—Ölten 921 389 54 1 320 754 50 2 242 144 04 — — — 2 212 144 04

ff. Rothkreuz—Emmen-
briieke 366 509 38 96 567 85 463 077 23 — — — 463 077 23

//. Chatelard — Vemayaz —
l'uidoux 3 293 893 91 47 838 07 3 341 731 98 — — — — 3 341 731 98

i. Brig-ue—Granges 929 397 05 — — 929 397 05 — — — 929 397 05
k. Puidoux—Bussigny 1 230 45 749 587 35 — — 750 817 80 — 750 817 80
I. Vernayaz—Romanel — — 468 897 32 — — 468 897 32 - 468 897 32

in. Hendschiken-Broug-g- — — 241 962 25 — — 244 851 05 111 20 214 962 25

it. Broug-g-—Seebach — — 48 817 45 — — 48 817 45 — 48817 45
o. Miihleberg—Berthoud — — 250 711 10 — — 250 711 10 — — 250 711 10

5. Sous-stations 19533918 03 4 260 397 48 20 059 119 02 3 708 689 09 26 507 40 23 794 315 51

a. Melide 1 802 245 12 5 440 55 1 801 451 12 5 440 55 704 - 1 807 685 67
b. Giubiasco 88 1 608 45 2 522 376 03 1 608 45 1 GG4 85 2 525 649 33
c. Giornieo 2 621 514 32 633 15 2 613 810 92 — 633 15 7 703 40 2 620 881 17
cl. Gucscheuen 2 478 856 75 6 094 25 2 477 468 60 6 091 25 1 388 15 2 481 951 —
e. Steinen 13 - 14 511 23 2 899 302 53 - 14 511 23 10G72 601 2 895 463 90

/. Sihlbrugg- 932 380 11 187 851 15 932 362 61 487 851 15 17 1 420 231 29

(j. Emmenbrücke 958 606 36 414 040 — 1 372 646 36 — — —

5°
j

1

1 372 646 36
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Frais d'installation de la traction electrique de 1907 ä 1924.

Installation
de la traction electrique

Depenses Depenses
Depenses ii flu 1924

a fin
1923

en

1924
Travaux

acheves

Travaux
en cours

d'exdcution

Däpenses de construction

i la charge du

compte d'eiploitation
Total

Fr. Ct. Fr. | ct. Fr. ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct.

Ii. Broug'g 432 (572 45 688 849 20 1 121 130 65 391 1 121 521 65
/. Ölten 1 107 451 04 467 022 30 1 574 473 34 — — — — l 1 574 473 34

/•. Vernavaz 1 287 175 15 96 891 85 1 381 067 — — — — — 1 384 067 —
1. Puidoux 1 348 840 67 432 352 09 1 780 226 46 — — 966 30 1 781 192 76

m. Loeclie 290 759 19 — — 290 759 19 — — — — 290 759 19

n. Granges 410 174 83 — — 410 174 83 — — — — 410 174 83

o. Bussignv 428 951 80 838 809 65 — — 1 267 761 45 — 1 267 761 45

]>. Berthoud 109 20 161 760 95 — — 160 376 55 1 493 60 161 870 15

q. Seel)ach 1G5 — 674 821 42 — — 673 570 42 1 416 — 674 986 42

6. Lignes de contact 67 766 103 73 13 043 568 69 66 821 632 90 13 938 454 07 49 585 45 80 809 672 42

a. Scherzligen—Berne 5 250 578 95 4 552 60 5 253 383 85 — — 1 747 70 5 255 131 55

b. Erstfeld—Bellinzone 19 015 364 88 6 671 50 19 010017 83 — 33 317 80 45 336 35 19 022 036 38

c. Bellinzone—Chiasso 7 052 605 05 89 902 50 7 052 605 05 89 257 50 645 — 7 142 507 55

d. Erstfeld—Lucerne 8 429 861 31 12 634 78 8 429 861 31 12 634 78 — — 8 442 496 09

e. Binnensee—Rothkreuz 237 834 10 — — 237 834 10 — — — — 237 831 10

/. Arth-Goldau—Zurich et
Zoug-—Lucerne 6 360 626 49 66 926 75 6 360 626 49 66 926 75 — — 6 427 553 24

ff. Lucerne—Ölten—Bfde 8 015 945 55 1 290 503 Ol 9 306 448 56 — — — — 9 306 448 56

Ii. Brigue—Iselle 1 501 442 80 — — 1 501 442 80 — — — — 1 501412 80
/. Brigue—Sion 2 704 837 45 — — 2 702 981 05 — — 1 856 40 2 704 837 45

Je. Sion—Lausanne 6 745 567 15 220 864 71 6 966 431 86 — — — — 6 966 431 86
1. Lausanne—Vallorbe et

Dahlens—Yverdon 610 955 07 4 485 142 28 — — 5 096 097 35 — — 5 096 097 35

/«. Zurich—Ölten 1 120 633 85 3 469 012 14 — — 4 889 G45 99 — — 4 889 645 99

it. Ölten—Berne 672 20 1 790 402 48 — — 1 791 074 68 — — 1 791074 68

o. Thalwil—Richterswil 419 178 88 743 108 95 — — 1 162 287 83 — — 1 162 287 83

p. Paldzieux — Lausanne —
Geneve — — 389 673 — — — 389 673 — — — 389 673 —

q. Zurich—Winterthour 473 273 89 — — 473 273 89 — — 473 273 89

r. Zurich—Rapperswil 900 10 — — 900 10 — — 900 10

7. Etablissement du profit d'espace
libre (infrastructure,
superstructure et bätiments) 7 668 093 66 1 666 119 50 4 436 363 20 652 443 50 4 245 406 46 9 334 213 16

a. Scherzligeu—Berne 350 381 86 — — 36 520 30 — — 313 861 56 350 381 86
b. Erstfeld—Bellinzone 2 921 100 49 10 796 35 2 084 836 12 10 796 35 836 264 37 2 931 896 84

c. Bellinzone—Chiasso 1 359 229 30 — -- 1008 918 30 — — 350 311 — 1 359 229 30

d. Erstfeld—Lucerne 914 740 84 2 126 20 549 918 03 2 126 20 364 822 81 916 867 04

e. Rnniensee—Rothkreuz 6 178 60 — — 222 50 — — 5 956 10 6 178 60

f. Arth-Goldau—Zurich et
Zoug—Lucerne 529 730 12 12 381 95 59 418 45 — 16 323 55 499 017 17 542 112 07

ff. Lucerne—Ölten—Bfde 379 419 25 510 022 15 379 422 15 — — 510 019 25 889 441 40

h. Brigue—Sion 128 588 45 — — 69 713 35 — — 58 875 10 128 588 45

i. Sion—Lausanne 698 921 70 34 864 75 195 743 90 — — 538 042 55 733 786 45

Ic. Lausanne — Vallorbe et
Daillens—Yverdon 295 609 85 327 263 45 51 650 10 240 801 15 330 422 05 622 873 30

I. Zurich—Ölten 78 184 50 398 087 50 — — 182 467 35 i 293 804 65 476 272 —

in. Ölten—Berne — — 108 356 25 — — 67 931 30' 40 424 95 108 356 25

ii. Thalwil—Richterswil 6 008 70 26 389 20 — — 14 216 35 18 181 55 32 397 90

o. Palezieux — Lausanne —
Geneve — — 165 923 70 — — 146 872 40 19 051 30 165 923 70

p. Zurich-Winterthour — — 11 767 10 — — 3 555 95 8211 15 11 767 10

q. AVinterthour—St. Gail—
Rorschach — — 56 017 90 — — —

I

56 017 90 56 017 90

r. Brougg—Pratteln

i

2123 2 123 2 123
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Frais d'installation de la traction electrique de 1907 ä 1924,

Installation
de la traction electrique

8. Installations ä courant faible (tele-
graphe, telephone, signaux,
etc.)
a. Scherzligen-—Berne
b. Erstfeld—Bcllinzone
c. Bellinzone—Chiasso
(I. Erstfeld—Lucerne
c. Immensee—Rothkrcuz

Arth-Goldau — Zurich et

Zoug—Lucerne
g. Lucerne—Oltcn —Bale
h. Brigue—Iselle
/. Brigue—Sion
!;. Sion—Lausanne
I. Lausanne—Vallorbe et

Dahlens—Yverdon
m. Zurich—Olten
ii. Olten—Berne
o. Thalwil—Richtcrswil
p. Palezieux — Lausanne —

Geneve
q. Zurich—Wintcrthour

9. Installations pour la traction dlectr.

a. Ateliers de Bellinzone
b. Installations de depots

Erstfeld—Bellinzone
c. Ateliers de Zurich
d. Remises pour locomotives

ä Zoug et Zurich
e. Remises pour locomotives

it Lucerne, Olten et Bale
/'. Ateliers d'Yverdon
(j. Remise pour locomotives

ä Lausanne
//. Installations de depot

Richtcrswil
Installations de ddpot
Brougg

k. Installations de depot
Winterthour

Subvention de la Confederation pour
acceleration de l eleetrificat.

Installation de la traction electrique

Acquisition de mate'rlel roulant e'lectr.

a. 220 locomotives electri-
ques, dont 57 en construction

b. 6 autornoti'ices electriques

Total

Denenses Denenses
Depenses ft tin 1924

it tin
1923

en

1924
Travaux

acheves

Travaux
en cours

d'execution

Depenses de construction

it la charge du

couipte d'exploitation

Total

Fr. ut. Fr. ct. Fr. ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct

24 378 470 55 5 514 568 11 22 260 917 98 5 045 652 84 2 586 467 84 29 893 038 66

1 119990 24 - — 1 050 180 99. — — 69 512 25 1 119 993 24

7 637 807 33 — — 7 050 498 56 — 587 30S 77 7 637 807 33

2149 819 32 33 75 2 172 939 36 - 33 75 276 879 96 2 449 785 57

2 809 564 GO — — 2 371 369 96 — — 498 194 64 2 869 564 60

120 793 15 — — 103 671 20 — — 17 126 95 120 79S 15

2 874 004 53 69 952 62 2 652 544 OS 62 735 12 228 677 95 2 913 957 15

1 141 413 06 929 870 42 1 911 911 66 — 129 371 82 2 071 283 48

1 520 838 57 — — 1 526 838 57 — — — — I 526 S3S 57

1 336 849 05 — — 1 165 965 70 — 170 883 35 1 33G819 05

2 379 966 86 197 398 50 2 224 697 90 — — 352 667 46 2 577 365 36

538 252 15 1 615 765 63 — 1 943 252 75 210 765 0.3 2 151017 78

108 597 - 1 776 738 13 — — 1 847 868 05 37 107 08 1 885 335 13

33 970 15 375 492 25 •— — 406 962 45 2 499 95 409 462 40

240 596 54 29 738 01 — — 265 557 47 4 777 08 270 334 55

— — 305 952 55 — 305 639 50 313 05 305 952 55

— - 213 693 75 — — 213 671 25 22 50 213 693 75

5 575 062 58 1 910711 50 5 708 084 55 1 205 396 76 572 292 77 7 485 774 08
2 974 104 64 — — 2 952 199 61 — — 21 905 — 2 974 104 64

281414 20 3 580 50 230 012 65 3 580 50 54 101 55 287 991 70
1 924 194 46 459 351 95 2 228 531 91 — — 155 011 50 2 383 516 41

82 143 23 3 596 20 10 536 15 46173 96 28 729 32 85 739 43

119 173 15 211 217 30 101 912 10 — 168 47S 35 330 390 45

123 277 60 872 313 35 — — 976 262 50 19 32S 45 995 590 95

58 960 10 66 370 85 121 889 10 — — 442 15 125 331 25

8 794 90 109 058 60 — — 95 779 95 22 073 55 117 853 50

— — 183 374 75 — - 81 451 85 101 922 90 1S3 37 1 75

— — 1 818 — — — 1 818 — — 1 818 —

259 334 367 93 44 392 583 03 253 433 452 28 40 208 909 61 10 084 589 07 303 726 950 96

— — -10 000 000 — — - -10 0110 000 — — - -10 0011 000 —

259 334 367 93 34 392 583 03 253 433 452 28 30 208 909 61 10 084 589 07 293 726 950 96

106 211 271 12 23 105 188 40 119 854 270 25 9 462 189 27 — — 129316459 52

104 156 288 60 22 645 130 92 117 339 230 25 9 162 189 27 '126 801 419 52
2 054 982 52 460 057 48 2 515 040 — — — — — i 2 515 010

365 545 639 05 57 497 771 43 373 287 722 53 39 671 098 88 10 084 589 07 423 043 410 48
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Observations finales et propositions.
Parvenus ä la iin do notre rapport, nous relcvons encore ce qui suit quant A la cloture de eonipte et aux

rösultats des annees precedentes:
Le deficit de guerre, reporte sur lc compte „Depenses A amortir", sc montait au

31 decembre 1922 A i'r. 210 757 282. 53 : il provient des deficits (lu compte dc
profits et pertes des annees 1914 A 1922, s'elevant ensemble A i'r. 317 224 417.28

De cette somme il y a lieu de deduire:
le sohle aetif de 1913 reporte A 1914, de i'r. 8 039 104.15
l'excedent du capital amorti provenant do la prolongation de 00

A 100 ans du delai legal d'amortissement, bonifie au compte
de profits et pertes en 1920 „ 98 427 970.00 10,— „ 10b 4b l 131. ci

Montant du deficit A iin 1922, comme ei dessus f'r. 210 757 282. 53

De ce deficit nous avons deduit l'excedent de rcccttes du compte de profits et pertes
de 1923, »'elevant A „ 3 690 987. 52

dc sorte que le deficit de guerre du bilan au 31 decembre 1923 se montait encore A fr. 207 000 295. 01

De cette somme nous deduisons encore l'excedent des recettes du compte de profits
et pertes de 1924, s'elevant A „ 15 153 533. 98

Montant du deficit de guerre du bilan au 31 decembre 1924 fr. 191 912 761.03

Des comptes de 1924 qui suivent renferment, comme ceux des annees precedentes, les amortissements
pour les anciennes installations disparucs en 1924 ensuite de nouvelles constructions, l'annuite, plus un vcrsement
extraordinaire, pour l'amortissement des frais d'emprunts, l'amortissement du stock d'imprimes, les versements
aux fonds speciaux, les versements statutaii'cs A la caisse de pensions et de secours et la quote annucllc,
admise jusqu'ici, pour l'interet et l'amortissement de son deficit, ainsi que les mises en reserve pour
l'amortissement legal du capital dans un delai de 100 ans. Les comptes contiennent ainsi toutes les operations A

effcctuer en vertu des prescriptions legales et reglemcntaircs.
Pour que le deficit de guerre puisse etre amorti complfetement, il est absolument indispensable d'observcr

la plus grande reserve dans les döpenses d'exploitation, ainsi quo dans l'octroi dc nouveaux credits de
construction et de nouvelles reductions dc taxes. Nous esperons que la nouvelle loi sur l'organisation, entree en
vigueur en 192 4, nous permettra dc restreindre le plus possible les depenses d'exploitation et viendra faciliter
les efforts que nous effectuons dans ce but.

Nous avons propose A notre Conseil d'administration de vous prier de soumettre A l'Assemblee föderale les

resolutions
suivantes:

„1. Les comptes de 1924 et le bilan au 31 decembre 1924 clc l'administration des cliemins de fer federaux
sont approuves.

2. La gestion de Padministration des cliemins do fer federaux en 1924 est approuvee."

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance
de notre haute consideration.

Berne, le 9 avril 1925.

Annexes:

Pour la Direction generale

des chemins de fer federaux:

Le president,
Comptes et bilan, ci-aprös.

Tableaux statistiques, tiris ä part. Zlflgg.
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